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CONSEIL COMMUNAUTAIREDE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE 
 

MERCREDI 13 MAI 2009 A 20H30  
MAIRIE DE MONTESSON  

 
PROCES VERBAL N°29 

 
 
 
L’an deux mil neuf, le treize mai à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Montesson sous la présidence de 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la 
Seine. 
 
Etaient présents : 

M. Christian MUREZ, Maire-Adjoint de Chatou, Président, 
M. Robert VARESE, Maire du Vésinet, 1er Vice-président, 
M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, 2ème Vice-président, 
M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy-sur-Seine, 3ème Vice-président,  
M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, 4ème Vice-président, 
M. Arnaud de BOURROUSSE, Maire de Carrières-sur-Seine, 5ème Vice-président, 
M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, 6ème Vice-président, 
Mme Martine DEGROTT, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre titulaire,  
M. Thierry DOLL, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre titulaire, 
M. Thierry REGNIER, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre titulaire, 
Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,  
Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire, 
Mme Françoise ANDRE, Maire-Adjoint de Croissy-sur-Seine, membre titulaire,  
M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy-sur-Seine, membre titulaire, 
M. René MARTIN, Conseiller Municipal Délégué de Croissy-sur-Seine, membre titulaire, 
Mme Nicole ADATO-PEQUIGNOT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire, 
Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire, 
M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire, 
Mme Nicole BRISTOL, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant, 
M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire, 
M. Gérald VENAULT, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,  
Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 
M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 
M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, 
Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire, 
M. André MICHEL, Conseiller Municipal du Vésinet, membre titulaire. 
 
Etaient présents sans voix délibérative : 

Mme Eliane BELLIE, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre suppléant, 
M. Bruno MACHIZAUD, Conseiller Délégué de Croissy sur Seine, membre suppléant, 
M. Grégory LECLERC, Conseiller municipal de Houilles, membre suppléant, 
Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant, 
M. Denis CATELLE, Conseiller Municipal Délégué de Sartrouville, membre suppléant. 
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Absents excusés : 

� Membres titulaires :  
Mme Martine GUICHENDUC, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,  
Mme Françoise de CUPPER, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire, 
 

� Membres suppléants :  
M. Gérard BERTIN, Maire-Adjoint de Carrières-sur-Seine, membre suppléant,  
M. Ghislain FOURNIER, Maire de Chatou, membre titulaire, 
M. Christian FAUR, Maire-Adjoint de Chatou, membre suppléant, 
M. Patrice LECHEVALIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre suppléant, 
M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant, 
M. Thierry MICOR, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant, 
Mme Consuelo LLOMBART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant, 
M. Lucien DESVAUX, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant. 
M. Roger VLIEGHE, Maire-Adjoint du Vésinet, membre suppléant. 
 

* - * - * - *- *- * - * - * - * 
 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE :  
 
Il est procédé à la nomination d’un secrétaire de séance Monsieur Gérald VEMonsieur Gérald VEMonsieur Gérald VEMonsieur Gérald VENAULTNAULTNAULTNAULT est 
désigné pour remplir cette fonction. 
 
 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
 
Désignation du secrétaire de séance. 

Approbation du Procès-verbal du conseil communautaire du 18 mars 2009 

Compte rendu des décisions du Bureau. 

Compte rendu des décisions du Président. 
 
A. FINANCES – ADMINISTRATION GENERALE :  

1. Délibération 38 :  Compte de gestion 2008 – Budget principal. 

2. Délibération 39 :  Compte administratif 2008 - Budget principal. 

3. Délibération 40 : Compte de gestion 2008 – Budget annexe de la zone d’activités des 
Trembleaux I. 

4. Délibération 41 :  Compte administratif 2008 – Budget annexe de la zone d’activités 
des Trembleaux I. 

5. Délibération 42 :  Compte de gestion 2008 – Budget annexe de la zone d’activités des 
Trembleaux II. 

6. Délibération 43 :  Compte administratif 2008 – Budget annexe de la zone d’activités 
des Trembleaux II. 

7. Délibération 44 : Création d’une commission des marchés à procédure adaptée, 
détermination de ses compétences et fixation du nombre de ses 
membres. 
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8. Délibération 45 :  Election des membres de la commission des marchés à procédure 
adaptée. 

9. Délibération 46 :  Délégation de pouvoir au Président de la C.C.B.S. et au Bureau de 
la C.C.B.S. 

10. Délibération 47 :  Fixation de la durée d’amortissement des biens renouvelables et 
des charges à étaler. 

 
B. EQUIPEMENTS D’INTERET COMMUNAUTAIRE :  

11. Délibération 48 : Choix du mode de réalisation et d’exploitation du futur centre 
aquatique communautaire : lancement de la délégation de service 
public. 

12. Délibération 49 : Financement de la piscine à construire à Sartrouville. 
 
C. VOIRIE, CIRCULATION, TRANSPORTS :  

13. Délibération 50 :  Autorisation donnée au Président de signer une convention entre 
la C.C.B.S., la commune de Houilles et la société GIS PARCS 
concernant l’expérimentation NAVIGO. 

14. Délibération 51 :  Autorisation donnée au Président de la C.C.B.S. de signer un 
procès-verbal de mise à disposition de la voirie de la voirie 
d’intérêt communautaire avec la commune de Carrières-sur-Seine. 

15. Délibération 52 :  Autorisation donnée au Président de la C.C.B.S. de signer un 
procès-verbal de mise à disposition de la voirie de la voirie 
d’intérêt communautaire avec la commune du Vésinet. 

 
D. URBANISME – AMENAGEMENT DE L’ESPACE : 

16. Délibération 53 :  Désignation d’un représentant de la Communauté de Communes 
de la Boucle de la Seine dans le cadre de la procédure de révision 
simplifiée du plan d’occupation des sols du Vésinet dans le cadre 
du projet d’aménagement du site de l’éco-quartier dans le cadre 
d’une procédure de Z.A.C. 

 
E. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

17. Délibération 54 :  Autorisation de signer l’avenant n°1 au marché public 
d’aménagement urbain de la route de la cascade et de l’avenue de 
la prise d’eau au Vésinet et aménagement urbain de la phase 2009 
du chemin de ronde à Croissy sur Seine. 

 
F. ENVIRONNEMENT : 

18. Délibération 55 :  Avis sur le Plan Régional de la Qualité de l’Air. 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 MARS 
2009 :  

Le procès verbal du Conseil Communautaire du 18 mars 2009 est approuvé à l’unanimité. 
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Monsieur MICHEL souhaite poser une question au sujet de l’intérêt communautaire du projet de 
construction du pôle Chanorier. 
Monsieur MUREZ lui demande de poser la question à la fin de la séance. 
 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU BUREAU : 
 
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions du Bureau :  

 Décision n°09-04 du 26 mars 2009 : Décision portant demande de subvention au Conseil 
Régional d’Ile-de-France et au Syndicat des Transports d’Ile de France pour les travaux 
de réaménagement de la gare routière Evariste Galois à Sartrouville. 

 
 Décision n°09-05 du 26 mars 2009 : Décision portant demande de subvention au Conseil 

Général des Yvelines pour la création du site internet de la C.C.B.S. 
 

 Décisions n°09-06 du 26 mars 2009 : Décision portant demande de subvention à 
l’ADEME et au Conseil Régional de l’Ile de France pour l’acquisition de composteurs 
par la C.C.B.S. aux fins de dotation de la population. 

 
 Décisions n°09-07 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un bail à usage d’habitation avec 

Monsieur Saïd YOUSSOUF pour le logement situé 322 route de Saint Germain (lots 5 et 
9) à Carrières-sur-Seine. 

 
 Décisions n°09-08 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un bail à usage d’habitation avec 

Madame Nadia DAS NEVES née LOCQUENEUX pour le logement situé 322 route de 
Saint Germain (lots 6,7 et 13) à Carrières-sur-Seine. 

 
 Décisions n°09-09 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un bail à usage d’habitation avec 

Madame Carine BOUARD pour le bien situé 255 route de Saint Germain à Carrières-sur-
Seine. 

 
 Décisions n°09-10 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un bail à usage d’habitation avec 

Monsieur Gilles LOQUENEUX pour le logement situé 322 route de Saint Germain (lots 2 
et 10) à Carrières-sur-Seine. 

 
 Décisions n°09-11 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un avenant n°1 à la convention de 

mise à disposition d’un logement situé 54 Route de Montesson à Carrières-sur-Seine, 
conclue entre la C.C.B.S. et la ville de Carrières-sur-Seine. 
 

 Décisions n°09-12 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un avenant n°1 à la convention de 
mise à disposition d’un logement situé 56 Route de Montesson (34 m²) à Carrières-sur-
Seine, conclue entre la C.C.B.S. et la ville de Carrières-sur-Seine. 
 

 Décisions n°09-13 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un avenant n°1 à la convention de 
mise à disposition d’un logement situé 56 Route de Montesson (83 m²) à Carrières-sur-
Seine, conclue entre la C.C.B.S. et la ville de Carrières-sur-Seine. 
 

 Décisions n°09-14 du 09 avril 2009 : Conclusion d’un avenant n°2 à la convention de 
mise à disposition d’un logement situé 255bis Route de Saint Germain à Carrières-sur-
Seine, conclue entre la C.C.B.S. et la ville de Carrières-sur-Seine. 
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 Décisions n°09-15 du 09 avril 2009 : Acquisition de la parcelle cadastrée AB n°303 
auprès de Madame Germaine GRENET, parcelle située en zone AUIc du Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune de Sartrouville. 
 

 Décisions n°09-16 du 09 avril 2009 : Acquisition auprès de l’AFTRP de la parcelle 
cadastrée ZH 67 située à Montesson d’une superficie de 1 124 m² en vue de la réalisation 
d’une aire d’accueil des gens du voyage. 
 

 Décisions n°09-17 du 30 avril 2009 : Conclusion d’un bail commercial entre la C.C.B.S. et 
la société TINO RC. 
 

 Décisions n°09-18 du 30 avril 2009 : Demande de subvention au Conseil Général des 
Yvelines pour l’élaboration du schéma de cohérence territoriale (S.C.O.T.) de la Boucle 
de la Seine. 
 

 Décisions n°09-19 du 30 avril 2009 : Acquisition de la parcelle cadastrée BW 224 située 
dans la Z.A.D. intercommunale. 
 

 
A propos de la décision n°09-06 dudit Conseil, Mme. LANG souhaite savoir à quelle hauteur 
interviendront les aides (de l’ADEME notamment) en vue de l’acquisition de composteurs. Ce 
matériel sera-t-il gratuit pour la population, ou bien une participation sera-t-elle demandée ? 
 
M. MUREZ confirme qu’une subvention sera demandée mais que la réflexion menée sur ce point 
par la Commission concernée n’est pas encore terminée. La réponse à la question posée ne peut 
donc être apportée aujourd’hui. 
 
 

 

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU PRESIDENT : 
 
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions du Président :  
 

 Décision n°DP09-03 du 12 mars 2009 : Attribution du marché public de travaux de 
modification de façade au 56 route de Montesson à Carrières-sur-Seine  (marché public 
n°2009-008). 

 
 
1. DELIBERATION N°38 : COMPTE DE GESTION 2008 – BUDGET PRINCIPAL :  
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°38 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président en charge des Finances et de l’Administration, expose 
que le compte de gestion étant conforme au compte administratif présenté par le Président, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

� D’ADOPTER le compte de gestion du budget principal dressé pour l’exercice 2008 par 
le Trésorier principal, et dont les écritures sont conformes à celles du compte 
administratif. 
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DELIBERATION N°38 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-31, 

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 5 mai 2009, 

Considérant que Madame LACROIX, Trésorier principal, a assuré une gestion régulière des 
finances du budget principal du 01/01/2008 au 31/12/2008, 

Considérant que le compte de gestion est conforme au compte administratif, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice Président de la C.C.B.S. en charge des Finances et 
de l’Administration, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

� D’ADOPTER le compte de gestion du budget principal dressé pour l’exercice 2008 par 
le Trésorier principal, et dont les écritures sont conformes à celles du compte 
administratif. 

 
 
2. DELIBERATION N°39 : COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – BUDGET PRINCIPAL. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°39 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président en charge des Finances et de l’Administration, expose 
que : 
 
Le compte administratif de l’exercice 2008 fait apparaître un excédent net global de 
3 139 565.10 €.  
 
Les prévisions concernant les mouvements réels ont été réalisées de la façon suivante : 
 
Section de Fonctionnement : 
 

Dépenses  46 844 706.55 €, soit 98.89 % des prévisions 
Recettes  48 707 355.94 €, soit  99.53 % des prévisions 

 
 

Section d’Investissement : 
 

Dépenses  3 374 410.85 €, soit 36.33 % des prévisions 
Recettes  2 275 568.99 €, soit 40.49 % des prévisions 

 
 

Les restes à réaliser sur l’exercice 2008 sont de : 
 

Dépenses  1 041 337.71 €, soit  11.22 % des prévisions 
Recettes  1 317 883.05 €, soit 23.45 % des prévisions 

 
 



C.C.B.S. |Procès-verbal du conseil communautaire du 13 mai 2009  7 

 

 
 

Le produit de la taxe professionnelle s’élève à 19 850 569 € ; celui de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères à 13 526 636 €. 
Le montant des reversements aux communes membres est de 29 923 757.32 €.  
 
Le tableau ci-après présente une synthèse de ce compte administratif. 

 
 

Synthèse 2008 
 

CREDITS
% de

réalisation
REALISE 2008 CREDITS

% de
réalisation

REALISE 2008

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Opérations réelles 47 370 211,55 98,89% 46 844 706,55 48 938 241,00 99,53% 48 707 355,94

Opérations d'ordre 4 329 039,55 0,32% 13 700,34 207 000,00 0,00% 0,00

Total 51 699 251,10 90,64% 46 858 406,89 49 145 241,00 99,11% 48 707 355,94

Résultat de l'exercice 1 848 949,05

Résultat antérieur reporté 002 2 554 010,10

Résultat cumulé 4 402 959,15

SECTION D'INVESTISSEMENT

Opérations réelles 9 287 442,67 36,33% 3 374 410,85 5 620 200,99 40,49% 2 275 568,99

Opérations d'ordre 274 504,00 22,37% 61 401,23 4 396 543,55 1,71% 75 101,57

Total 9 561 946,67 35,93% 3 435 812,08 10 016 744,54 23,47% 2 350 670,56

Solde de l'exercice 1 085 141,52

Solde antérieur reporté 001 454 797,87

Solde hors restes à réaliser 1 539 939,39

Restes à réaliser 1 041 337,71 1 317 883,05

Solde des restes à réaliser 276 545,34

Solde cumulé Réalisé + RàR 1 263 394,05

SOLDE CUMULE 
FONCTIONNEMENT + 

INVESTISSEMENT
3 139 565,10

DEPENSES RECETTES
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Dépenses de fonctionnement 

Présentation par chapitres 
 

MONTANT %
OPERATIONS REELLES 47 370 211,55 46 844 706,55 98,89%

011 Charges à caractère général 10 526 133,00 10 160 069,02 96,52%
Charges à caractère général : Transports 2 389 224,00 2 536 819,29 106,18%

Charges à caractère général : Ordures ménagères 7 533 779,00 7 213 480,18 95,75%
012 Charges de personnel 345 988,00 280 921,32 81,19%
65 Autres charges de gestion courante (SITRU) 6 430 329,00 6 414 588,42 99,76%

014 Atténuation de produits (reversements aux communes) 29 923 761,55 29 923 757,32 100,00%

66 Charges financières 73 298,96 63 132,29 86,13%
67 Charges exceptionnelles 8 500,00 2 238,18 26,33%

022 Dépenses imprévues 62 201,04 0,00 0,00%

OPERATIONS D'ORDRE 4 329 039,55 13 700,34 0,32%

023 Virement à la section d'investissement 4 107 039,55
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 222 000,00 13 700,34 6,17%

TOTAL GENERAL 51 699 251,10 46 858 406,89 90,64%

REALISE
CHAP. LIBELLES CREDITS 

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
importance relative des réalisations de chaque chapitre budgétaire

Charges de personnel
1%

Charges à caractère 
général : Transports

5%

Atténuation de 
produits 

(reversements aux 
communes)

64%

Charges financières
0%

Autres charges de 
gestion courante 

(SITRU)
14%

Charges à caractère 
général : Ordures 

ménagères
16%
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Chapitre 011 - charges à caractère général : 
 
Les réalisations sont de 10 160 069.02 € soit 96.53 % des prévisions budgétaires. 
 

Charges de fonctionnement propres à la structure 
administrative 

377 638.36 € 

Collecte et le traitement des ordures ménagères 7 213 480.18 € 
Etude pour la définition du programme local de l’habitat 20 540.80 € 
Transports urbains 2 536 819.29 € 
Aménagement urbain 10 586.44 € 

 
 
Chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés : 
 
Les charges de personnel se sont élevées à 280 921.32 €, soit 81.19 % des prévisions.  
 
 
Chapitre 65 - autres charges de gestion courante : 
 
Les réalisations sont de 6 414 588.42 €, soit 99.76 % des prévisions. Il s’agit principalement de la 
contribution au S.I.T.R.U. (6 414 223 €). 
 
 
Chapitre 014 – atténuation de produits : 
 
Ce chapitre retrace le reversement aux communes membres de : 

- L’attribution de compensation : 27 097 735.77 €. Elle compense aux communes membres le 
produit de taxe professionnelle 2005 qu’elles ont perdu, déduit du montant des charges 
transférées à la communauté de communes. Le montant de cette attribution a été modifié 
au Conseil communautaire de décembre 2007 suite au transfert de l’entretien de la voirie 
dite communautaire. 

- La dotation de solidarité : 2 826 021.55 €. Cette dotation est versée en fonction de critères 
particuliers (population, potentiel fiscal, DGF). Elle est versée aux communes membres en 
fonction des résultats excédentaires de la section de fonctionnement. 

 
 

Chapitre 66 – charges financières : 
 
Elles s’élèvent à 63 132.29 € et correspondent au paiement des intérêts de l’emprunt d’un montant 
de 2 000 000 € mobilisé en 2007.  
 
 
Chapitre 67 - charges exceptionnelles : 
 
Les réalisations sont de 2 238.18 € et concernent les prix décernés aux classes de Chatou ayant 
participé à un programme de communication autour du tri sélectif. 
 
 
 



C.C.B.S. |Procès-verbal du conseil communautaire du 13 mai 2009  10 

 

 
 
Chapitre 042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 
Les dotations aux amortissements s’élèvent à 13 700.34 €. Cette écriture  comptable est neutre 
budgétairement (recette d’investissement).  
Les crédits inscrits sur la ligne 023 « Virement à la section d’investissement » ne font pas l’objet 
de réalisation, comme il est prévu par l’instruction budgétaire et comptable M14. 
 
 

Recettes de fonctionnement 
Présentation par chapitres 

 

MONTANT %
OPERATIONS REELLES 48 938 241,00 48 707 355,94 99,53%

70 Produits des services du domaine 24 000,00 114 823,20 478,43%
73 Impôts et taxes 33 532 123,00 33 377 384,00 99,54%
74 Dotations, subventions et participations 15 313 118,00 15 145 807,00 98,91%
75 Autres produits  de gestion courante 69 000,00 57 391,74 83,18%
77 Produits exceptionnels 0,00 11 950,00 #DIV/0!
79 Transferts de charges 0,00 0,00

OPERATIONS D'ORDRE 207 000,00 0,00 0,00%
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 207 000,00 0,00 0,00%

TOTAL GENERAL 49 145 241,00 48 707 355,94 99,11%

REALISE
CHAP. LIBELLES CREDITS 

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT
importance relative des réalisations de chaque chapitre budgétaire

Impôts et taxes
69%

Dotations, subventions 
et participations

31%

Autres produits de 
gestion courante

0%

Produits exceptionnels
0%

Produits des services du 
domaine

0%
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Chapitre 70 - produits des services, du domaine et ventes diverses : 
 
Les recettes s’élèvent à 114 823.20 € et concernent les avoirs et remboursements effectués par les 
compagnies de transport. 
 
 
Chapitre 73 - impôts et taxes : 
 
Les impôts et taxes s'élèvent à 33 377 384 € soit 99.54 % des prévisions et 68.53 % du total des 
recettes réelles. Elles se déclinent en : 

- produit de taxe professionnelle : 19 850 569 €. Pour mémoire le détail par communes à 
partir des données communiquées en mars 2008 s’établissait comme suit : 
 

 
Le produit de taxe professionnelle intègre par ailleurs des rôles supplémentaires pour 160 779  €. 

 
- produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 13 526 636 €, selon la 

répartition suivante : 
 

 
Le produit de la TEOM intègre par ailleurs des rôles supplémentaires pour 250 813 €. 

 
 
Chapitre 74 - dotations, subventions et participations : 
 
Elles s’élèvent à 15 145 807 € soit 98.91 % des prévisions et 31.10% du total des recettes réelles.  
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� Les dotations et compensations versées par l’Etat sont d’un montant de : 14 574 158 € 

Libellé 2008 
Dotation forfaitaire 3 564 725 € 
Dotation de compensation des groupements de 
communes 

10 357 893 € 

Total DGF 13 922 618 € 
Etat – Compensations au titre de la taxe 
professionnelle 

651 540 € 

 
� Les subventions perçues d’un montant de 571 649 €, concernent :  

- Une subvention du Conseil général des Yvelines pour l’élaboration du plan local 
de l’habitat : 36 000 € 

- Une subvention du Conseil général des Yvelines pour le fonctionnement des lignes 
de transport : 535 649 € 

 
 
Chapitre 75 - autres produits de gestion courante : 
 
Les produits de la location d’immeubles ont été de 57 391.74 €. 
 
 
Chapitre 77 - produits exceptionnels : 
 
Ils s’élèvent à 11 950 € et concernent des pénalités de retard sur marchés publics. 
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Dépenses d’investissement 
Présentation par chapitres  

 

MONTANT % MONTANT %
OPERATIONS REELLES 9 287 442,67 3 374 410,85 36,33% 1 041 337,71 11,21%

16 Remboursement emprunt 146 895,00 146 228,33 99,55%
20 Immobilisations incorporelles 984 212,49 213 658,11 21,71% 324 611,78 32,98%
204 Subvention d'équipement versée 1 367 000,00 0,00 0,00% 660 000,00
21 Immobilisations corporelles 5 027 335,18 2 975 343,04 59,18% 54 007,37 1,07%
23 Immobilisations en cours 1 762 000,00 39 181,37 2,22% 2 718,56 0,15%

OPERATIONS D'ORDRE 274 504,00 61 401,23 22,37%
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 207 000,00 0,00 0,00%

041 Opérations patrimoniales 67 504,00 61 401,23 90,96%

TOTAL GENERAL 9 561 946,67 3 435 812,08 35,93% 1 041 337,71 10,89%

RESTES A REALISERREALISE
CHAP. LIBELLES CREDITS 

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT
importance relative des réalisations de chaque chapitre budgétaire

Immobilisations 
corporelles 

89%

Remboursement 
emprunt

4%
Immobilisations en 

cours
1%

Subvention 
d'équipement versée

0%

Immobilisations 
incorporelles

6%

 
 
Chapitre 20, 21 et 23 - immobilisations et travaux en cours : 
 
Les crédits consommés (réalisé + restes à réaliser) s’élèvent à 4 477 149.79 €, et se répartissent 
comme suit : 

- 3 435 812.08 € de réalisations, soit 35.93  % des crédits ouverts, 

- 1 041 337.71 € de restes à réaliser, soit 10.89 % des crédits ouverts. 
 
Les 1 041 337.71 € de restes à réaliser, concernent principalement : 
 

Opérations Montants reportés sur 2009 
Subvention haut débit à verser au CG 78 660 000 € 
Maitrise d’œuvre et travaux Chemin de Ronde  136 579.15 € 
Maitrise Plan de Déplacement Urbain 109 649.53 € 
Maitrise d’œuvre création aire d’accueil gens du voyage 50 913.72 € 
Etude Plan Local de Déplacement 49 036 € 
Acquisitions de bacs 4 561.36 € 
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Chapitre 20 – immobilisations incorporelles : 
 
Des études ont été réalisées pour 213 658.11 €. Elles concernant le plan local de déplacement et la 
maîtrise d’œuvre pour le Chemin de Ronde. 
 
 
Chapitre 21 – immobilisations en cours : 
 
Elles s’élèvent à  2 975 343.04 € et concernent principalement :  

- Aménagement du Chemin de Ronde : 1 487 678.33 € 
- Acquisition terrain Champ Roger à Chatou : 695 967.32 € 
- Acquisition terrain  Chemin de Ronde à Croissy-sur-Seine : 23 614.68 € 
- Acquisition 46 avenue du Traité de Rome : 35 044.55 € 
- Acquisition « la Plaine » à Carrières-sur-Seine : 21 345 € 
- Acquisition route de St Germain à Carrières-sur-Seine : 600 966.86 € 
- Acquisition « le petit bois 100 Arpents » : 7 200 € 

 
Les immobilisations corporelles enregistrent également l’équipement concernant les locaux de la 
CCBS. :  

- matériel informatique et téléphonique : 21 903.7 € 
- mobilier : 20 248.52 € 
- véhicule de service : 9 172 € 

 
Enfin, l’acquisition de bacs de collecte s’est élevée à 39 624.87 €. 
 
 
Chapitre 23 – immobilisations en cours : 
 
Elles s’élèvent à  39 181.37 € et concernent principalement le versement d’avances forfaitaire pour 
les travaux du Chemin de Ronde à Croissy-sur Seine.  
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Présentation par chapitres 

 

M O NTA NT % MO NTA NT %
O PE RATIO NS  R EE LLES 5 62 0  2 0 0,99 2  27 5 56 8,9 9 4 0,4 9% 1 3 17  88 3 ,05 2 3 ,4 5%

1 0 D ota tio ns, fond s dive rs e t r ése rv es 2 76 6  7 9 0,99 2  27 5 56 8,9 9 82,25 % 1 04  67 7 ,05
1 3 S u bve n tio ns d'in vesti sse me nt 2 84 3  4 1 0,00 0,0 0 0,00 % 1 2 13  20 6 ,00 4 2,6 7%
1 6 E mpr un ts et dette s ass im i lé es 1 0  0 0 0,00 0,0 0 0,00 % 0 ,00 0,0 0%

O PE RATIO NS  D 'O RDRE 4 39 6  5 4 3,55 7 5 10 1,5 7 1,7 1%
0 4 0 O pé ra tion s d 'or dr e d e tran sfer t entre  secti on 22 2  0 0 0,00 1 3 70 0,3 4 6,17 %
0 4 1 O pé ra tion s p atr imon ia les 6 7  5 0 4,00 6 1 40 1,2 3
0 2 1 V ir em e nt d e la  se ctio n de fo ncti onn em en t 4 10 7  0 3 9,55

TOT AL G E NERAL 1 0 0 1 6 744 ,54 2  3 5 0 6 7 0,5 6 23,47 % 1 31 7  88 3,05 13,1 6%

RE ST ES  A  RE ALIS ERREAL ISE
CHAP. L IB EL L ES CRE DITS  

R ECETT ES R EEL LES D'IN VESTISSEM EN T
impor tan ce re lative des réalisat ions de chaque ch apitre budgétaire

Emprunts et dettes 
assimilées 

0%

Subventions 
d'investissement

0%

Dotations, fonds divers 
et réserves

100%

 
Les crédits consommés (réalisé + restes à réaliser) s’élèvent à 3 668 553.61 €, et se répartissent 
comme suit : 

 

- 2 350 670.56 € de réalisations 
- 1 317 883.05 € de restes à réaliser qui concernent :  

- 104 677.05 € de dotation du fonds de compensation à percevoir pour les dépenses 
d’investissement réalisées sur 2008, 

- 266 160 € pour une subvention de la Région Ile-de-France pour la réalisation d’une 
piste cyclable, 

- 897 046 € pour une subvention du Conseil général des Yvelines pour les travaux du 
Chemin de Ronde. En mars 2009, un acompte de 717 636 € a été versé.  

- 50 000 € pour une subvention du CG 78 pour l’étude sur la création des zones 
d’activités.  
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Chapitre 10 - apports, dotations et réserves : 
 
La dotation du fonds de compensation de la TVA est d’un montant de 23 778 €.  
Une somme de 2 251 790.99 € a été prélevée sur le résultat 2007 et affectée en réserves afin de 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. 
 
Les crédits inscrits sur la ligne 021 « Virement de la section de fonctionnement » n’ont pas à faire 
l’objet de réalisations.  
 
M. FOND donne lecture du rapport. 
 
Il fait observer que pour 2008, la C.C.B.S. a permis de « rapporter » une somme de 3 600 000 
euros (au titre de la Dotation Globale de Fonctionnement) alors que son « coût » (frais de 
structure + frais de personnel) est de l’ordre de 660 000 euros. 
 
Le « gain » est donc de 3 millions d’euros. 
 
Au chapitre Section d’Investissement, M. FOND souligne que le taux peu élevé des prévisions 
déjà réalisées s’explique par le degré d’avancement des deux aires d’accueil des gens du 
voyage. Un retard a été pris, non imputable à la C.C.B.S. 
 
M. FOND relève par ailleurs les trois sources qui sont à l’origine des recettes supplémentaires :  

- Excédent du compte administratif : 3 139 000 €, 
- Excédent Taxe Professionnelle : 1 800 000 €, 
- Dotation Globale de Fonctionnement : 200 000 € 

 
Il précise qu’il faudra décider, avant la fin de l’année 2009, comment sera réparti cet excédent. Il 
suggère que cette affectation soit faite de la manière suivante : 

- une partie serait destinée à réduire l’emprunt, 
- une partie permettrait de verser aux communes une seconde « tranche » de Dotation de 

Solidarité Communautaire, 
- le reste serait affecté à divers travaux. 

 
Pour le vote des délibérations 39,41 et 43, Monsieur MUREZ quitte la salle en application du 
Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 

DELIBERATION N°39 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Budget Primitif 2008, le budget supplémentaire 2008 et les décisions modificatives 2008, 

Vu l’avis de la Commission des Finances et de l’Administration réunie le 5 mai 2009, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice Président en charge des Finances et de 
l’Administration générale, 

Entendu que Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., a quitté la séance, 

Réuni sous la présidence de Monsieur VARESE, 1er Vice-président de la C.C.B.S. et délibérant 
sur le compte administratif de l’exercice 2008,  
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Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  
 

� Article 1er : d’adopter le compte administratif 2008 du budget principal. 
 

 Dépenses Recettes 
INVESTISSEMENT 3 890 609,95 € 2 350 670,56 € 

Restes à réaliser 1 041 337,71 € 1 317 883,05 € 
FONCTIONNEMENT 46 858 406,89 € 51 261 366,04 € 
Total 51 790 354,55 € 54 929 919,65 € 

 

� Article 2 : DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser. 
 
 
3. DELIBERATION N°40 : COMPTE DE GESTION 2008 – BUDGET ANNEXE DE LA ZONE 

D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°40 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que le compte de gestion étant conforme au compte administratif 
présenté par le Président, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

� D’ADOPTER le compte de gestion du budget annexe de la zone d’activité des 
Trembleaux dressé pour l’exercice 2008 par le Trésorier principal, et dont les écritures 
sont conformes à celles du compte administratif. 

 
 

DELIBERATION N°40 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-31 ; 

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 5 mai 2009, 

Considérant que Madame LACROIX , Trésorier principal, a assuré une gestion régulière des 
finances du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux du 01/01/2008  au 31/12/2008, 

Considérant que le compte de gestion est conforme au compte administratif,  

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice Président en charge des finances et de 
l’administration, 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

 
� D’ADOPTER le compte de gestion du budget annexe de la zone d’activités des 

Trembleaux dressé pour l’exercice 2008 par le Trésorier principal, et dont les écritures 
sont conformes à celles du compte administratif. 
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4. DELIBERATION N°41 : COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – BUDGET ANNEXE DE LA 
ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°41 

 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que le compte administratif de l’exercice 2008 fait apparaître un 
excédent net global de 2 414 214.06 €.  
 
Les prévisions concernant les mouvements réels ont été réalisées de la façon suivante : 
 
Section de Fonctionnement : 

 
Dépenses 675 504.32 €, soit 62.52 % des prévisions 
Recettes  2 605 972 € soit  77.90 % des prévisions 

 
 

Section d’Investissement : 
 

Dépenses 2 336 160,00 €, soit 50.00 % des prévisions 
Recettes  2  336 160 €, soit 100.00 % des prévisions 

 
Ce budget M14 est géré en comptabilité de stocks. Les dépenses réelles concernent les 
acquisitions, études et travaux. Ces dépenses sont des dépenses de fonctionnement. Les recettes 
réelles concernent le produit des cessions. Il s’agit également de recettes de fonctionnement. 
Outre les charges et produits concernant les emprunts et dettes, les charges et produits 
d’investissement sont essentiellement des mouvements de variation de stocks. 
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Synthèse 2008 
 

CREDITS
% de

réa lisation
REALISE 2008 CREDITS

% de
réalisation

REALISE 2008

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Opérations réelles 1 080 381,72 62,52% 675 504,32 3 345 250,00 77,90% 2 605 972,00

Opérations d'ordre 3 809 301,00 35,02% 1 334 191,45 1 473 141,00 19,12% 281 706,97

Total 4 889 682,72 41,10% 2 009 695,77 4 818 391,00 59,93% 2 887 678,97

Résultat de l'exercice 877 983,20

Résultat antérieur reporté 002 71 291,72

Résultat cumulé 949 274,92

SECTION D'INVESTISSEMENT

Opérations réelles 4 672 320,00 50,00% 2 336 160,00 2 336 160,00 100,00% 2 336 160,00

Opérations d'ordre 1 443 141,00 19,40% 280 034,22 3 779 301,00 35,26% 1 332 518,70

Total 6 115 461,00 42,78% 2 616 194,22 6 115 461,00 59,99% 3 668 678,70

Solde de l'exercice 1 052 484,48

Solde antérieur reporté 001 412 454,66

Solde hors restes à réaliser 1 464 939,14

Restes à réaliser

Solde des restes à réaliser 0,00

Solde cumulé Réalisé + RàR 1 464 939,14

SOLDE CUMULE 
FONCTIONNEMENT + 

INVESTISSEMENT
2 414 214,06

DEPENSES RECETTES

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

 
Chapitre 011 - charges à caractère général : 
 
Les réalisations sont de 127 378,85 € soit 25,27 % des prévisions budgétaires. 

- Mise à disposition du personnel de la ville de Sartrouville : 54 624,79 €,  
- Achat d’études sur terrains à aménager : 18 172,24 € 
- Achats de travaux sur les terrains : 54 581,82 € 

 
L’ensemble de ces dépenses va intégrer le stock des terrains (dépenses d’investissement) via une 
recette d’ordre de fonctionnement d’un montant équivalent. 

 

 

Chapitre 66 - charges financières : 
 

Les charges financières relatives à un contrat de prêt type révolving s’élèvent à 1 672, 75 €. 
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Chapitre 68 – Dotations aux provisions : 
 

Les dotations aux provisions constituées sur l’exercice sont d’un montant de 546 452,72 € 
 

 

Chapitre 042 - opérations d’ordre entre section : 
 

Cette opération d’ordre d’un montant de 1 332 518,70 € a sa contrepartie en recette 
d’investissement (chapitre 040). Ces écritures d’ordre constatent la variation des en-cours de 
production vers les stocks de produits (terrains aménagés). 
 
 
Chapitre 043 - opérations d’ordre à l’intérieur de la section de fonctionnement : 

 
Cette opération d’ordre d’un montant de 1 672,75 € trouve sa contrepartie en recettes de 
fonctionnement au même chapitre. Cette écriture concerne les frais financiers réglés sur 
l’emprunt ayant permis l’acquisition des terrains. 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
RECETTES 

 
Chapitre 70 - produits des services, du domaine et ventes diverses : 

Les cessions de lots ont été réalisées pour un montant de 2 605 026 €. Huit lots ont été vendus sur 
2008 :  

- lot n°1 pour un montant de 850 176 € 
- lot n°3 et 5 pour un montant de 351 450 € 
- lot n°4 pour un montant de 558 000 € 
- lot n°7 pour un montant de 112 700 € 
- lot n°8 pour un montant de 90 180 € 
- lot n°11 pour un montant de 501 480 € 
- lot n°12 pour un montant de 100 000 € 
- Délaissé SOFRA pour un montant de 41 040 € 

 
 
Chapitre 042 - opérations d’ordre entre sections : 

Le chapitre 042 est la contrepartie du chapitre 040 (dépenses d’investissement) ; il constate : 
- la comptabilisation des stocks de l’année (129 051,60 €)  
- la variation des en-cours vers les terrains aménagés (150 982,62 €). 

 

 

Chapitre 043 - opérations d’ordre entre sections : 

Cette écriture est la contrepartie de la dépense de fonctionnement d’un montant de 1 672,75 € au 
même chapitre. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : 
 
Pour réaliser les achats de terrains, un emprunt type révolving d’un montant de 2 336 160 € a été 
contractée en 2006. Cet emprunt nous permet de pallier à des insuffisances de trésorerie 
ponctuelle. Cette écriture qui se retrouve aussi en recette d’investissement à la même nature, 
permet de faire des tirages et remboursement de trésorerie. 
 
 
Chapitre 040 - opérations d’ordre entre sections : 
 

Le chapitre 040 est la contrepartie du chapitre 042 (recettes de fonctionnement) ; il comptabilise : 
- l’entrée  en-cours de production de biens de 129 051,60 €,  
- l’entrée en stocks de produits finis (terrains aménagés) de 150 982,62 €. 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
RECETTES 

 
Chapitre 16 - emprunts et dettes assimilées : 
 
Cette recette d’un montant de 2 336 160 € est la contrepartie de la dépense d’investissement 
constatée au même chapitre. 
 
 
Chapitre 040 - opérations d’ordre entre sections : 
 
Le chapitre 040 est la contrepartie du chapitre 042 (dépenses de fonctionnement ; il comptabilise :  

- l’entrée en stocks de produits finis (terrains aménagés) de 1 181 536,08 €, 
- l’entrée en-cours de production de biens 150 982,62 € 

 
Le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux étant 
conforme au compte de gestion 2008, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

� D’ADOPTER le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone d’activité des 
Trembleaux I 

 
M. FOND donne lecture du rapport. 
Il propose que l’excédent (2 414  000 €) ne fasse pas l’objet d’une répartition ni d’une 
distribution « pour l’instant ». 
 
 

DELIBERATION N°41 
 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
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Vu le budget primitif, le budget supplémentaire 2008 et la décision modificative,  

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 5 mai 2009, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice Président en charge des finances et de 
l’administration, 

Entendu que Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., a quitté la séance, 

Réuni sous la présidence de Monsieur VARESE, 1er Vice-président de la C.C.B.S. et délibérant 
sur le compte administratif de l’exercice 2008 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

� Article 1er : D’ADOPTER le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone 
d’activités des Trembleaux. 

 
 Dépenses Recettes 
INVESTISSEMENT 2 616 194,22 € 4 081 133,36 € 
FONCTIONNEMENT 2 009 695,77 € 2 958 970,69 € 
Total 4 625 889,99 € 7 040 104,05 € 

 
 
5. DELIBERATION N°42 : COMPTE DE GESTION 2008 – BUDGET ANNEXE DE LA ZONE 

D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX II. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°42 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 
l’Administration, expose que le compte de gestion étant conforme au compte administratif 
présenté par le Président, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

� D’ADOPTER le compte de gestion du budget annexe de la zone d’activité des 
Trembleaux II dressé pour l’exercice 2008 par le Trésorier principal, et dont les écritures 
sont conformes à celles du compte administratif. 

 
M. FOND donne lecture du rapport.  
Il rappelle que l’opération débute et que le bilan présenté est donc très provisoire. 
 
 

DELIBERATION N°42 
 

Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-31 ; 

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 5 mai 2009, 

Considérant que Madame LACROIX , Trésorier principal, a assuré une gestion régulière des 
finances du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux II du 01/01/2008  au 31/12/2008, 

Considérant que le compte de gestion est conforme au compte administratif,  
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Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice Président en charge des finances et de 
l’administration, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  
 

� D’ADOPTER le compte de gestion du budget annexe de la zone d’activités des 
Trembleaux II dressé pour l’exercice 2008 par le Trésorier principal, et dont les écritures 
sont conformes à celles du compte administratif. 

 
 
6. DELIBERATION N°43 : COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – BUDGET ANNEXE DE LA 

ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX II. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°43 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président de la C.C.B.S. en charge des Finances et de 

l’Administration, expose que le compte administratif de l’exercice 2008 fait apparaître un déficit 
net global de 29 911.75 €.  
 
Les prévisions concernant les mouvements réels ont été réalisées de la façon suivante : 
 
Section de Fonctionnement : 
 
Dépenses  29 911.75 €, soit 29.91 % des prévisions 
Recettes  aucune recette réalisée 

 
 
Section d’Investissement : 
 
Aucune dépense et recette d’investissement réalisée 
 
Ce budget M14 est géré en comptabilité de stocks. Les dépenses réelles concernent les 
acquisitions, études et travaux. Ces dépenses sont des dépenses de fonctionnement. Les recettes 
réelles concernent le produit des cessions. Il s’agit également de recettes de fonctionnement. 
 
Outre les charges et produits concernant les emprunts et dettes, les charges et produits 
d’investissement sont essentiellement des mouvements de variation de stocks. 
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SYNTHESE 2008 

 

CREDITS
% de

réalisation
REALISE 2008 CREDITS

% de
réalisation

REALISE 2008

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Opérations réelles 100 000,00 29,91% 29 911,75 100 000,00 0,00% 0,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00 100 000,00 29,91% 29 911,75

Total 100 000,00 29,91% 29 911,75 200 000,00 14,96% 29 911,75

Résultat de l'exercice 0,00

Résultat antérieur reporté 002

Résultat cumulé 0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

Opérations réelles 0,00 0,00 100 000,00 0,00% 0,00

Opérations d'ordre 100 000,00 29,91% 29 911,75 0,00 0,00

Total 100 000,00 29,91% 29 911,75 100 000,00 0,00% 0,00

Solde de l'exercice 29 911,75

Solde antérieur reporté 001

Solde hors restes à réaliser 29 911,75

Restes à réal iser

Solde des restes à réaliser

Solde cumulé Réalisé + RàR 29 911,75

SOLDE CUMULE 
FONCTIONNEMENT + 

INVESTISSEMENT
29 911,75

DEPENSES RECETTES

 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

 
Chapitre 011 - charges à caractère général : 
 
Les réalisations sont de 29 911.75 € soit 29.91 % des prévisions budgétaires. Elles concernent 
l’acquisition d’un terrain. 
 
Cette dépense va intégrer le stock des terrains (dépenses d’investissement) via une recette d’ordre 
de fonctionnement d’un montant équivalent. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT  
RECETTES 

 

Chapitre 042 - opérations d’ordre entre sections : 

Le chapitre 042 est la contrepartie du chapitre 040 (dépenses d’investissement) ; il constate la 
variation des en-cours vers les terrains aménagés (29 911.75 €). 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

 
Chapitre 040 - opérations d’ordre entre sections : 

Le chapitre 040 est la contrepartie du chapitre 042 (recettes de fonctionnement) ; il comptabilise 
l’entrée  en-cours de production de biens de 29 911.75 €. 
 
Le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone d’activités des Trembleaux II étant 
conforme au compte de gestion 2008, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

� D’ADOPTER le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone d’activité des 
Trembleaux II. 

 
 

DELIBERATION N°43 
 
Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget primitif, le budget supplémentaire 2008 et la décision modificative,  

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 5 mai 2009, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice Président en charge des finances et de 
l’administration, 

Entendu que Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., a quitté la séance, 

Réuni sous la présidence de Monsieur VARESE, 1er Vice-président de la C.C.B.S. et délibérant 
sur le compte administratif de l’exercice 2008 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  
 

� Article 1er : D’ADOPTER le compte administratif 2008 du budget annexe de la zone 
d’activités des Trembleaux II. 

 
 Dépenses Recettes 
INVESTISSEMENT 29 911,75 € 0,00 € 
FONCTIONNEMENT 29 911,75 € 29 911,75 € 
Total 59 823,50 € 29 911,75 € 
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7. DELIBERATION N°44 : CRÉATION D’UNE COMMISSION DES MARCHES A 
PROCEDURE ADAPTEE, DÉTERMINATION DE SES COMPÉTENCES ET FIXATION DU 
NOMBRE DE SES MEMBRES. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°44 

 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., informe les membres du Conseil 
Communautaire que le décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008 de mise en œuvre du plan de 
relance économique dans les marchés publics a relevé le seuil des procédures formalisées (MPF) 
en matière de marchés publics de travaux à 5 150 000 € HT au lieu de 206 000 € HT 
antérieurement. 
Le seuil des procédures formalisées (MPF) pour les marchés publics de fournitures et services 
reste en revanche inchangé, à savoir 206 000 € HT (sauf exceptions prévues à l’article 26 du code des 
marchés publics). 
Le code des marchés publics a été modifié en ce sens. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

TABLEAU SYNTHETIQUE : 
 

Avant la réforme Après la réforme 

 Marché 
public de 

fournitures 
et services 

Marché 
public 

de travaux 

 Marché 
public 

de 
fournitures 
et services 

Marché 
public de 
travaux 

De 0 € 
à 

206 000 € HT 

MAPA MAPA De 0 € 
à 

206 000 € HT 

MAPA MAPA 

De 206 000 € 
HT 

à 
5 150  000 € 

HT 

MPF MPF De 206 000 € 
HT 

à 
5 150  000 € HT 

MPF MAPA 

Au-delà 
de 5 150  000 € 

HT  

MPF MPF Au-delà 
de 5 150  000 € 

HT 

MPF MPF 

MAPA : marché passé selon une procédure adaptée 
MPF : marché passé selon une procédure formalisée 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de ce décret, les marchés publics de travaux sont dorénavant 
passés selon une procédure adaptée (MAPA) jusqu’à 5 150 000 € HT. 
De ce fait la commission d'appel d'offres (CAO) n'intervient plus en marchés de travaux qu'à 
partir du seuil de 5 150 000 € HT, contre 206 000 € HT auparavant. 
Bien entendu, il est possible de recourir à un marché passé selon une procédure formalisée (MPF) 
à la place d'un marché passé selon une procédure adaptée (MAPA) même si on est en-deçà du 
seuil où le MPF est obligatoire (et ainsi la CAO devra intervenir). Toutefois, cette pratique n'est 
pas recommandée car elle entraine l'obligation de faire une publicité européenne, de permettre la 
dématérialisation, des délais plus longs, l'impossibilité de négocier et un formalisme plus lourd. 
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Cependant, la prise de décision non collégiale peut être contestable politiquement bien que 
prévue juridiquement. 
C'est pourquoi le Président de la C.C.B.S. propose aux membres du conseil communautaire la 
création d’une commission des MAPA à l'instar de la CAO pour les MPF. 
 
Cette commission serait composée de 7 membres titulaires et 7 membres suppléants (1 + 1 par 
commune) outre le Président. 
Pour éviter des lourdeurs en termes de procédure, il est envisagé de : 

− Ne pas imposer de condition de quorum, 
− De faire les convocations par courriel sous un délai raisonnable, 
− De prévoir un vote avec voix prépondérante du Président en cas de partage des votes. 

La D.D.C.C.R.F. et la Trésorerie principale seront invitées. 
 
Cette commission se réunirait pour donner un avis consultatif dans le cadre de l’attribution des 
MAPA de travaux d’un montant compris entre 206 000 € HT et 5 150 000 € HT et éventuellement 
pour des MAPA de travaux, fournitures et services d’un montant inférieur à 206 000 € HT 
lorsque le Président de la C.C.B.S. le souhaiterait. 
 
Bien entendu, cette commission des MAPA n'a pas vocation à se réunir dans le cadre d'un MPF, 
la CAO étant de droit compétente dans ce cas notamment. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

� D’APPROUVER la création d’une commission des MAPA au sein de la C.C.B.S. 

� DE DECIDER que cette commission aura pour rôle de donner un avis consultatif dans 
le cadre de l’attribution des marchés à procédure adaptée (MAPA) de travaux d’un 
montant compris entre le seuil des MPF pour les fournitures et services (206 000 € HT) et 
le seuil des MPF pour les travaux (5 150 000 € HT) et éventuellement dans le cadre de 
l’attribution des MAPA de travaux, fournitures et services d’un montant inférieur au 
seuil des MPF pour les fournitures et services (206 000 € HT) lorsque le Président de la 
C.C.B.S. le souhaite. 

� DE DECIDER que cette commission, présidée par le Président de la C.C.B.S. sera 
composée de 7 membres titulaires et 7 membres suppléants (un membre titulaire et un 
membre suppléant par commune) avec voix prépondérante du Président en cas de 
partage des votes. 

� DE DECIDER que cette commission sera réunie selon les modalités suivantes : 
convocations par courriel sous un délai raisonnable, réunion sans condition de quorum, 
présence de tiers autorisée. 

 
 
M. MUREZ donne lecture du rapport. 
Il rappelle les modifications législatives intervenues en matière de passation de marché et de 
procédure adaptée. 
 
M. MUREZ précise que même si la CAO n’a pus à se réunir pour les marchés de travaux 
inférieurs à 5 150 000 euros HT, il est proposé de créer une Commission spécifique afin que les 
élus, « tous ensemble et comme auparavant» puissent examiner les propositions pour les marchés 
publics, et cela, dans la plus totale transparence. 
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DELIBERATION N°44 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008 de mise en œuvre du plan de relance économique 
dans les marchés publics relevant le seuil des procédures formalisées (M.P.F.) en matière de 
marchés publics de travaux à 5 150 000 € HT au lieu de 206 000 € HT antérieurement, 
 
Considérant que de ce fait la commission d'appel d'offres (C.A.O.) n'intervient plus en marchés 
de travaux qu'à partir du seuil de 5 150 000 € HT contre 206 000 € HT auparavant, 
 
Considérant que la prise de décision non collégiale pour des marchés d’un tel montant n’est pas 
souhaitée par la C.C.B.S. bien que prévue juridiquement, 
 
Ouï l’exposé du Président de la C.C.B.S., 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  

� D’APPROUVER la création d’une commission des M.A.P.A. au sein de la C.C.B.S. 

� DE DECIDER que cette commission aura pour rôle de donner un avis consultatif dans le 
cadre de l’attribution des marchés à procédure adaptée (M.A.P.A.) de travaux d’un 
montant compris entre le seuil des M.P.F. pour les fournitures et services (206 000 € HT) 
et le seuil des M.P.F. pour les travaux (5 150 000 € HT) et éventuellement dans le cadre 
de l’attribution des M.A.P.A. de travaux, fournitures et services d’un montant inférieur 
au seuil des M.P.F. pour les fournitures et services (206 000 € HT) lorsque le Président de 
la C.C.B.S. le souhaite 

� DE DECIDER que cette commission, présidée par le Président de la C.C.B.S. sera 
composée de 7 membres titulaires et 7 membres suppléants (un membre titulaire et un 
membre suppléant par commune) avec voix prépondérante du Président en cas de 
partage des votes 

� DE DECIDER que cette commission sera réunie selon les modalités suivantes : 
convocations par courriel sous un délai raisonnable, réunion sans condition de quorum, 
présence de tiers autorisée, avec invitation de la D.D.C.C.R.F. et de la Trésorerie 
principale. 

 
 
8. DELIBERATION N°45 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES 

MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°45 
 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., indique que le Conseil Communautaire a 
décidé par délibération du 13 mai 2009 de créer une commission des MAPA, en a déterminé les 
compétences ainsi que le nombre de ses membres. 

Il convient donc à présent d’élire les membres de cette commission. 
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Il est rappelé que la délibération créant cette commission a fixé le nombre de ses membres à 7 
titulaires et 7 suppléants, en plus du Président de la C.C.B.S. 

Chaque commune membre de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine doit être 
représentée par un membre titulaire et un membre suppléant. 

Se présentent : 
 

COMMISSION 
COMMUNE 

REPRESENTEE 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Carrières-sur-Seine MME DEGROTT M. DOLL 

Chatou MME GRELLIER MME LERY 

Croissy-sur-Seine M. MARTIN M. ARNOLD 

Houilles M. MOSSANT M. LECLERC 

Montesson MME PIOFRET MME GUICHENDUC 

Sartrouville M. PAPE M. GODART 

COMMISSION 
DES MARCHES A  

PROCEDURE 
ADAPTEE 

 
Présidée par le 
Président de la 

C.C.B.S. 

Le Vésinet MME LANG M. VLIEGHE 

 
M. MUREZ donne lecture du rapport. 
Il sollicite le vote à main levée ; l’ensemble des conseillers donne son accord. 
 
 

DELIBERATION N°45 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil communautaire de la C.C.B.S. du 13 mai 2009 qui a crée une 
commission des MAPA, en a déterminé les compétences ainsi que le nombre de ses membres, 

Ouï l’exposé de son Président, 

Après avoir procédé au vote, 
 

Nombre de votants  26 
Nombre de votes  26 
Bulletins blancs ou nuls  0 
Suffrages exprimés  0 

 

ELIT : 
 

COMMISSION 
COMMUNE 

REPRESENTEE 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Carrières-sur-Seine MME DEGROTT M. DOLL 
Chatou MME GRELLIER MME LERY 
Croissy-sur-Seine M. MARTIN M. ARNOLD 
Houilles M. MOSSANT M. LECLERC 
Montesson MME PIOFRET MME GUICHENDUC 
Sartrouville M. PAPE M. GODART 

COMMISSION 
DES MARCHES A  

PROCEDURE ADAPTEE 
 

Présidée par le Président de la 
C.C.B.S. 

Le Vésinet MME LANG M. VLIEGHE 
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9. DELIBERATION N°46 : DELEGATION DE POUVOIR AU PRESIDENT ET AU BUREAU 
DE LA C.C.B.S. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°46 

 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., expose que l’article L.5211.10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que le Conseil Communautaire peut 
déléguer une partie de ses compétences au Président ou au Bureau d’une Communauté de 
Communes. 
 
Ce même article énumère les matières qui ne peuvent pas faire l’objet d’une délégation. Les 
compétences qui ne peuvent pas être déléguées au bureau ou au Président sont les suivantes : 

� Vote du budget de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes et redevances, 
� Approbation du Compte Administratif, 
� Dispositions budgétaires prises par un établissement public de coopération intercommunale à la 

suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L 1612.15, 
� Décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement 

et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale, 
� Adhésion de l’établissement à un établissement public, 
� Délégation de gestion d’un service public, 
� Dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 

d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 
 
La délégation accordée jusqu’à présent par le conseil communautaire au Président de la C.C.B.S. 
en matière de marchés publics était à peu près calquée sur la délégation pouvant être accordée en 
ce domaine par un conseil municipal à un maire, alors que pour les EPCI cette délégation pouvait 
être beaucoup plus large du fait de l’application du C.G.C.T. 
 
En effet, avant la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de 
construction et d'investissement publics et privés, un maire ne pouvait recevoir délégation du 
conseil municipal que pour la compétence « de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil 
défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation 
du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget » (article 
L.2122-22 du CGCT). Ce seuil était fixé à 206 000 € HT par décret n°2008-171 du 22 février 2008. 
Cet article L.2122-22 du CGCT ne s'appliquait pas aux Présidents d'EPCI qui pouvaient se voir 
confiés une délégation beaucoup plus large, voire illimitée. 
 
Le conseil communautaire de la C.C.B.S. avait cependant décidé de déléguer au Président la 
compétence « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que 
les décisions concernant l’ensemble des avenants à ces marchés et accords-cadres, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget », comme pour un maire (hormis le cas des avenants aux marchés à procédure adaptée 
supérieurs à 5% qui eux ne pouvaient être délégués à un maire mais qui ont été délégués au président). 
 
Depuis l'entrée en vigueur de loi n° 2009-179 du 17 février 2009, le Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit désormais à son article L.2122-22 que le conseil municipal peut déléguer au 
maire la compétence « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget », ce qui signifie qu'un conseil municipal peut désormais déléguer au 
maire la préparation, la passation, l'exécution et le règlement de tous les marchés quelque soit 
leur montant. 
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Cette faculté reste également possible pour les présidents d'EPCI. 
 
La délégation en matière de marchés publics pouvant dorénavant être étendue pour l’ensemble 
des exécutifs locaux, il est proposé au conseil communautaire de l’étendre pour le Président de la 
C.C.B.S. 
 
L'avantage indéniable de cette extension de la délégation est un gain de temps considérable dans 
les procédures de passation des marchés publics dans la mesure où il ne sera plus nécessaire 
d'attendre la réunion du conseil communautaire, une simple décision du Président suffisant. 
Jusqu'à deux à trois mois de procédures pourraient ainsi être gagnés. 
 
Le Président de la C.C.B.S. propose que de ce fait le compte-rendu des décisions du Président soit 
plus étoffé que celui fait actuellement. Il renseignera ainsi l'objet du marché, le nom de 
l'attributaire, le montant du marché, la date de réunion de la CAO ou de la commission MAPA, 
la date de notification. 

 
Les délégations au Bureau sont inchangées. 
 
Il est ainsi proposé de déléguer les compétences suivantes au Président de la C.C.B.S. : 

� PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

� SOUSCRIRE un contrat d’assurance. 

� CONVOQUER la commission consultative des services publics locaux lorsqu’elle doit 
être consultée pour avis dans les conditions fixées par le règlement de fonctionnement 
de la C.C.S.P.L. tel qu’adopté par délibération du conseil communautaire en date du 16 
avril 2008. 

� PRESENTER ET SIGNER les demandes de permis de construire, de permis de démolir 
et les déclarations préalables, demandes exercées dans le cadre des compétences de la 
C.C.B.S. 

 
Par ailleurs, il est proposé de déléguer les compétences suivantes au Bureau de la C.C.B.S. : 

� REALISER des emprunts pour les investissements prévus au budget et passer à cet effet 
tous les actes nécessaires. 

� RENEGOCIER des emprunts et passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

Il est donc proposé de modifier la délégation accordée au Président de la C.C.B.S. en remplaçant 
le paragraphe : 
 
���� PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que 
les décisions concernant l’ensemble des avenants à ces marchés et accords-cadres, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget. 
 
par le paragraphe : 
 
���� PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget . 
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� OUVRIR une ligne de trésorerie et passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

� CREER des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires. 

� INTENTER au nom de la Communauté de Communes, les actions en justice ou 
défendre la communauté dans les actions intentées contre elle tant devant les 
juridictions administratives que devant les juridictions judiciaires en première instance, 
en appel ou en cassation. 

� FIXER les rémunérations et régler les frais d’avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts. 

� FIXER les rémunérations et modifier les rémunérations du personnel horaire. 

� DECIDER de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée 
n’excédant pas 12 ans et notamment de conclure des baux de toute nature et de prendre 
en location tout bien immobilier vide ou meublé, utile à la Communauté, pour une 
durée n'excédant pas douze ans et convenir des conditions d’usage (règles d’utilisation, 
loyer…)  

� ACCEPTER les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges. 

� SOLLICITER toutes les subventions de l’union européenne, de l’État, de la Région, du 
Conseil Général, ou de tout autre organisme susceptible de financer la C.C.B.S. 

� DE DECIDER d’aliéner et d’acquérir de gré à gré les biens immobiliers sans limite de 
montant.  

� D’EXERCER le droit de préemption pour les acquisitions relevant des Z.A.D. 
Communautaires hormis sur les secteurs destinés à des opérations d’habitat à court et 
moyen termes, ainsi que dans le quartier de la Borde à Montesson dont le projet 
d’aménagement porte à la fois sur des opérations d’habitat, de développement 
économique et d’équipement, secteurs dont le droit de préemption a été délégué par 
délibération en date du 18 mars 2009 à l’Etablissement Public Foncier des Yvelines.  

� D’EXERCER les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 1er alinéa de l’article L. 213-3 
dudit code, lorsque ces droits sont délégués à la C.C.B.S. pour l’exercice de ses 
compétences statutaires par le maire d’une des communes membres lui même titulaire, 
au titre de l’article L.2122-22 15° du Code Général des Collectivités Territoriales 
(C.G.C.T.), d’une délégation de compétence dévolue par son conseil municipal. 

� Une fois le Plan Local de l’Habitat (P.L.H.) de la C.C.B.S. approuvé et dans les 
périmètres d’intervention situés au sein d’une ou plusieurs communes membres de la 
C.C.B.S. après accord préalable de la ou des communes concernée(s) par le ou lesdits 
périmètre(s), D’EXERCER le droit de préemption urbain spécifique prévu à l’article L. 
5214-16 VI du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et ayant pour objet 
de constituer des réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique 
communautaire d’équilibre social de l’habitat. 

 
M. MUREZ donne lecture du rapport. 
Il précise qu’il s’agit de faciliter les passations de marchés. 
 
 

DELIBERATION N°46 
 
Le Conseil Communautaire, 
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Vu l’article L.5211.10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la loi n°2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et 
d'investissement publics et privés modifiant l’article L.2122-22 du CGCT, qui, bien que non 
applicable aux délégations consenties aux présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale, présente l’intérêt d’aligner le régime des délégations consenties aux maires sur 
celui des délégations consenties aux président d’EPCI en matière de marchés publics, 
 
Considérant l’intérêt en termes d’allègement des procédures de déléguer au Président de la 
C.C.B.S. toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget, et ce quelque soit le montant du marché public, 
 
Ouï l’exposé du Président de la C.C.B.S., 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

����  DE DELEGUER LES COMPETENCES SUIVANTES AU PRESIDENT DE LA 
C.C.B.S. : 

� PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

� SOUSCRIRE un contrat d’assurance. 

� CONVOQUER la commission consultative des services publics locaux lorsqu’elle 
doit être consultée pour avis dans les conditions fixées par le règlement de 
fonctionnement de la C.C.S.P.L. tel qu’adopté par délibération du conseil 
communautaire en date du 16 avril 2008. 

� PRESENTER ET SIGNER les demandes de permis de construire, de permis de 
démolir et les déclarations préalables, demandes exercées dans le cadre des 
compétences de la C.C.B.S. 

 
���� DE DELEGUER LES COMPETENCES SUIVANTES AU BUREAU DE LA C.C.B.S. : 

� REALISER des emprunts pour les investissements prévus au budget et passer à 
cet effet tous les actes nécessaires. 

� RENEGOCIER des emprunts et passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

� OUVRIR une ligne de trésorerie et passer à cet effet tous les actes nécessaires. 

� CREER des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires. 

� INTENTER au nom de la Communauté de Communes, les actions en justice ou 
défendre la communauté dans les actions intentées contre elle tant devant les 
juridictions administratives que devant les juridictions judiciaires en première 
instance, en appel ou en cassation. 

� FIXER les rémunérations et régler les frais d’avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts. 
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� FIXER les rémunérations et modifier les rémunérations du personnel horaire. 

� DECIDER de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée 
n’excédant pas 12 ans et notamment de conclure des baux de toute nature et de 
prendre en location tout bien immobilier vide ou meublé, utile à la Communauté, 
pour une durée n'excédant pas douze ans et convenir des conditions d’usage 
(règles d’utilisation, loyer…)  

� ACCEPTER les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges. 

� SOLLICITER toutes les subventions de l’union européenne, de l’État, de la 
Région, du Conseil Général, ou de tout autre organisme susceptible de financer la 
C.C.B.S. 

� DE DECIDER d’aliéner et d’acquérir de gré à gré les biens immobiliers sans limite 
de montant.  

� D’EXERCER le droit de préemption pour les acquisitions relevant des Z.A.D. 
Communautaires hormis sur les secteurs destinés à des opérations d’habitat à 
court et moyen termes, ainsi que dans le quartier de la Borde à Montesson dont le 
projet d’aménagement porte à la fois sur des opérations d’habitat, de 
développement économique et d’équipement, secteurs dont le droit de préemption 
a été délégué par délibération en date du 18 mars 2009 à l’Etablissement Public 
Foncier des Yvelines.  

� D’EXERCER les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme à 
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 1er alinéa de 
l’article L. 213-3 dudit code, lorsque ces droits sont délégués à la C.C.B.S. pour 
l’exercice de ses compétences statutaires par le maire d’une des communes 
membres lui même titulaire, au titre de l’article L.2122-22 15° du Code Général des 
Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), d’une délégation de compétence dévolue par 
son conseil municipal. 

� Une fois le Plan Local de l’Habitat (P.L.H.) de la C.C.B.S. approuvé et dans les 
périmètres d’intervention situés au sein d’une ou plusieurs communes membres 
de la C.C.B.S. après accord préalable de la ou des communes concernée(s) par le ou 
lesdits périmètre(s), D’EXERCER le droit de préemption urbain spécifique prévu à 
l’article L. 5214-16 VI du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et 
ayant pour objet de constituer des réserves foncières pour la mise en œuvre de la 
politique communautaire d’équilibre social de l’habitat. 

 

 
10. DELIBERATION N°47 : FIXATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS 

RENOUVELABLES ET DES CHARGES A ETALER. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°47 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président en charge des Finances et de l’Administration, expose 
que conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14,  le Conseil communautaire doit 
fixer la durée d’amortissement du compte 21 568 « Autre matériel et outillage d’incendie et de 
défense civile ». 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire : 

� DE FIXER la durée d’amortissement du compte 21568  « Autre matériel et outillage 
d’incendie et de défense civile » à 5 ans.  
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DELIBERATION N°47 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu la délibération du 8 mars 2006 relative aux durées d’amortissement des biens renouvelables et 
des charges à étaler, 

Vu la délibération du 4 février 2009 fixant la durée d’amortissement de différentes 
immobilisations corporelles,  

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration réunie le 5 mai 2009, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président en charge des Finances et de 
l’Administration, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

� DE FIXER la durée d’amortissement du compte 21568  « Autre matériel et outillage 
d’incendie et de défense civile » à 5 ans.  

 
 
11. DELIBERATION N°48 : CHOIX DU MODE DE REALISATION ET D’EXPLOITATION DU 

FUTUR CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE : LANCEMENT DE LA 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°48 

 
Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., expose que :  
 
I. CONTEXTE :  
 
Soucieuse d’améliorer l’offre sportive et de loisirs pour ses habitants, la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S.) envisage de construire sur son territoire un centre 
aquatique destiné à compléter les équipements existants.  
 
A ce jour, le territoire de la CCBS compte 5 piscines :  

� Le piscine Jean Taris, située sur Sartrouville, date de 1976. Elle comporte un bassin 
découvrable de 25x10 m, 

� Une piscine située à Houilles, datant de 1975, disposant d’un bassin couvert de 25x10 m, 

� Une piscine située à Chatou, datant de 1965 et rénovée en 2002, disposant de deux 
bassins couverts de 25x15 m et 12x13 m, 

� Un bassin d’initiation situé à Croissy-sur-Seine, datant de 1974, disposant d’un bassin 
couvert de 12,5x8 m, 

� Une piscine située à Montesson, datant de 1976, disposant d’un bassin découvert de 
25x12 m. 

 
Ces équipements ne répondent pas pleinement aux besoins des usagers du territoire.  
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Dans ce contexte, le projet de la Communauté de Communes repose sur la recherche d’une 
mixité d’usages liés à la natation, aux activités ludo-aquatiques, à la remise en forme et au bien 
être. 
 
L’offre des candidats devra comporter : 

1. Des activités liées à l’apprentissage de la natation :  
� En programme de base : un bassin de natation de 25 m comprenant 8 couloirs, un 

bassin d’apprentissage et une pataugeoire ; 
� En option : un bassin de natation de 50 m (8 couloirs) et ses locaux spécifiques, des 

gradins et plages gradinées, une surprofondeur à 5m (fosse à plongée) en sus du 
bassin d’apprentissage et de la pataugeoire. Ce dernier se substitue au bassin de 25 
m prévu dans le programme de base. 

2. Des activités ludo-aquatiques, de remise en forme et de bien être.  
 
Le futur équipement sera situé à Sartrouville, en lieu et place de l’actuelle piscine Jean Taris qui 
sera démolie et, possiblement, sur des terrains adjacents. 
 
Depuis la loi Sapin du 29 janvier 1993, les Collectivités doivent, préalablement à la conclusion de 
leur contrat de délégation de service public, suivre une procédure comprenant plusieurs étapes 
successives et associant tous les organes de la Collectivité. 
 
Dans le cadre de cette procédure, le conseil communautaire est appelé à se prononcer sur le 
mode de gestion du service (article L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales) : 
 
Le présent rapport, élaboré par l’exécutif, a pour objet de présenter aux conseillers 
communautaires : 

� Les différents montages pour porter ce projet, 

� Les objectifs de la Communauté de Communes desquels découlent le montage retenu et 
les principales caractéristiques du futur contrat. 

 
 
II. PRESENTATION DES MONTAGES EXISTANTS :  
 
Les modes de gestion, publics ou privés, envisageables pour la construction puis l’exploitation  
de la piscine sont les suivants : 
 

� Régie directe avec simple 
autonomie financière 

� Régie directe avec autonomie 
financière et personnalité 
morale 

Gestion publique du 
service 

� Marché d’exploitation 

� Affermage 

Maîtrise d’ouvrage 
public = 

Investissement de la 
Collectivité 

 

� Concession 
� Bail Emphytéotique avec 

convention non détachable 

Gestion privée du 
service 

� Contrat de partenariat 

Maîtrise d’ouvrage 
privée 
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1.1 Les montages à écarter :  

 
a) Le contrat de partenariat : 

Créé par l’Ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 et codifié aux articles L.1414-1 à 
L.1414-8 du CGCT, le contrat de partenariat permet de faire financer, réaliser et exploiter 
par une entreprise privée ou un consortium des équipements qui reviendront dans le 
patrimoine de la collectivité au terme du contrat.  

Le partenaire privé est rémunéré par la collectivité soit de manière étalée dans le temps 
soit en une seule fois. En tout état de cause, le paiement différé est autorisé.   

Au cas particulier, ce montage doit être écarté car les conditions juridiques requises - à 
savoir l’impossibilité pour la collectivité d’établir seule le montage juridique ou financier 
au regard de la complexité ou du caractère d’urgence du projet - ne sont pas remplies. 
De même, la « troisième voie » introduite par la loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008 
permettant de recourir au contrat de partenariat « lorsque compte tenu soit des 
caractéristiques du projet, soit des exigences du service public dont la personne 
publique est chargée, soit des insuffisances et difficultés observées dans la réalisation de 
projets comparables, le recours à un tel contrat présente un bilan entre les avantages et 
les inconvénients plus favorable que ceux d'autres contrats de la commande publique. 
Le critère du paiement différé ne saurait à lui seul constituer un avantage» (article L. 
1414-2 du CGCT). En l’espèce, les caractéristiques du projet ou les exigences du service 
public ne sont pas telles qu’elles nécessitent de recourir au contrat dérogatoire que 
représente le contrat de partenariat.   

 
b) La construction puis l’exploitation en régie directe : 

Il s’agit pour la Collectivité d’assurer par ses propres moyens (sans prestataire, ni sous-
traitant) la construction puis l’exploitation de l’équipement. Lorsqu’elle gère directement 
un service public, elle est totalement responsable du service, et en particulier, elle : 

- Assure les investissements de premier établissement, 
- Est responsable de l’organisation et du fonctionnement du service, 
- Utilise exclusivement son personnel (titulaire ou non titulaire), 
- Supporte toutes les dépenses quelle que soit leur nature, 
- Encaisse toutes les recettes liées au service, 

Ce mode de gestion doit être écarté aux motifs suivants : 
- La Communauté de Communes ne dispose pas du savoir-faire et des moyens 

matériels et humains qui lui permettent de mener à bien la réalisation puis la 
gestion de l’équipement.  

- La Communauté de Communes ne souhaite pas supporter entièrement la 
responsabilité juridique, technique et financière de la construction puis de 
l’exploitation du service.  

 
c) La construction en maîtrise d’ouvrage publique : 

La maîtrise d’ouvrage publique signifie que la collectivité dispose de l’exclusivité de la 
prise de décision quant à la destination de ces biens (en l’occurrence le terrain) et assume 
elle-même l’entière responsabilité du projet tant d’un point de vue administratif que 
financier. Ainsi elle définit son besoin, passe les marchés de conception et de 
construction nécessaires, agit comme donneur d’ordre et budgète les sommes 
nécessaires à sa réalisation.  
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Ce montage requiert la prise en charge complète des investissements de premier 
établissement avec la responsabilité de la conduite des travaux.  

Le recours au marché public ne permet donc pas de faire financier par l’entreprise 
privée les investissements nécessaires à la gestion du service1. Seule la délégation de 
service public permet de faire supporter les investissements sur l’entreprise privée, à 
charge pour elle de financer ses investissements 

En l’espèce, la collectivité ne peut assumer seule le financement d’un équipement public 
de cette ampleur. 

Une telle solution doit donc être écartée.  
 

d) La construction par le biais d’un bail emphytéotique administratif (BEA) puis 
l’exploitation par le biais d’une convention non détachable : 

Dans un 1er temps, l’ouvrage est réalisé dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage privée 
sous financement privé.  

Pour ce faire, la Collectivité loue un terrain à une personne privée, l’emphytéote, en 
contrepartie de la réalisation d’un ouvrage d’intérêt général ou participant à une mission 
de service public. Cet équipement est remis en fin de contrat à la Collectivité moyennant 
le paiement d’un prix. 

Le BEA ne portant en lui-même que sur la construction d’un ouvrage, l’exploitation est 
ensuite effectuée par l’emphytéote dans le cadre d’une convention d’exploitation non 
détachable. Dans ce cas, l’emphytéote se rémunérerait par le biais des droits d’entrée 
perçus auprès des usagers. 

Compte tenu de la mission de l’emphytéote durant la phase de l’exploitation – une 
véritable mission de service public lui est déléguée et de son mode de rémunération, 
l’ensemble contractuel BEA-convention d’exploitation est susceptible d’être requalifié en 
concession et serait notamment soumis aux règles de publicité et de mise en concurrence 
de la loi Sapin. 

En effet, le Conseil d’Etat a eu l’occasion de préciser dans un avis en date du 16 juin 1994 
que le bail emphytéotique administratif ne constitue pas par lui-même une convention 
de délégation de service public « en cas de mission limitée du preneur » et par 
conséquent que les mesures de publicité et de mise en concurrence de la loi Sapin ne lui 
sont pas en principe applicables2. A contrario, lorsque le BEA est accompagné d’une 
convention non détachable confiant à l’emphytéote le financement, la réalisation d’un 
ouvrage public puis l’exploitation du service public qui lui est associée, l’ensemble 
contractuel constitue une délégation de service public.  

En outre, l’article L.1411-1 du CGCT qualifie de délégations de service public les contrats 
dans lesquels le mode de rémunération est substantiellement lié aux résultats de 
l’exploitation.  

Par conséquent, le droit positif actuel tend désormais à rendre difficile voire impossible 
le recours au BEA avec convention d’exploitation dans ce domaine compte tenu de 
l’objet de sa mission et de son mode de rémunération. Le risque de requalification en 
concession de service public fait perdre tout son intérêt à un montage de cette nature.  

Il convient donc d’écarter ce type de montage.  

                                            
1
 En raison de l’interdiction des clauses de paiement différé, l’administration ne peut acheter à crédit ses travaux. Elle doit en payer 

immédiatement le prix, si nécessaire en recourant à l’emprunt. 
2 Avis du Conseil d’Etat, 16 juin 1994, EDCE n°46, p.367 
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1.2 Les montages envisageables :  
 

a) La construction par le biais d’un bail emphytéotique administratif (BEA) puis 
l’exploitation dans le cadre de conventions distinctes :  

La Collectivité confie la réalisation de l’équipement à une entreprise puis la maintenance 
de l’ouvrage dans le cadre d’un BEA assorti d’une convention de location en retour.  
Une fois les équipements réalisés, la Collectivité : 

- Confie au constructeur des tâches de maintenance et devient locataire de 
l’équipement dont elle ne sera propriétaire qu’à l’issue du bail (18 ans au 
minimum). 

 En contrepartie, elle verse un loyer à son cocontractant qui correspond à un 
remboursement étalé dans le temps des investissements du constructeur. 

- Délègue l’exploitation du service dans le cadre d’un contrat d’affermage.  

Si ce montage permet de dissocier les tâches de construction et d’exploitation et d’éviter 
ainsi une requalification en concession, il n’en comporte pas moins certains risques et 
inconvénients. 

D’une part, le Code Général des Collectivités Territoriales  et le Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques ne précisent rien sur les règles de procédure de mise 
en concurrence à respecter dans le cadre de la passation d’un BEA ce qui est source 
d’insécurité juridique.  

En effet, le montage est susceptible d’être requalifié en marché public de travaux au 
regard du droit communautaire. Celui-ci consacre une large définition du contrat de 
travaux, puisqu’il s’agit de confier à un entrepreneur la mission de réaliser, de concevoir 
et réaliser, de faire réaliser, par quelconque moyen que ce soit, des travaux ou ouvrage 
de bâtiment ou de génie civil. La notion de maîtrise d’ouvrage publique ou privée est 
inexistante en droit européen. 

Aussi, la réglementation européenne prévoit que dès lors que le montant de l’opération 
atteint le seuil communautaire fixé à 5  150 000 euros HT, le contrat doit être conclu 
conformément aux règles de publicité préalable et de mise en concurrence prévues 
pour les marchés publics de travaux au sens des directives 2004/17/CE et 2004/18/CE 
du 31 mars 2004. 

Au surplus, quel que soit le montant prévisionnel, les personnes publiques sont tenues 
de réaliser une mise en concurrence destinée à respecter les principes généraux de 
transparence et d’égalité des candidats.  

D’autre part, la coexistence sur un même équipement d’une entreprise chargée de la 
maintenance et d’un exploitant est source de difficultés et de conflit. Le découpage 
maintenance-exploitation ne permet pas de responsabiliser pleinement les deux 
entreprises et de garantir le bon fonctionnement du service. Par exemple, toute faute 
d’exploitation peut être imputée à un défaut de maintenance et inversement. En cas de 
dommage, qui serait responsable ? L’exploitant ou l’emphytéote pour défaut d’entretien 
de l’ouvrage ?  
 

b) La réalisation puis l’exploitation en concession : 

La concession rassemble dans un seul contrat la réalisation de l’ouvrage puis son 
exploitation par un tiers.  
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Rattaché à la catégorie des délégations de services publics, un contrat de concession se  
caractérise par le transfert des risques techniques, juridiques et financiers vers le 
cocontractant. Le concessionnaire effectue les travaux de premier établissement puis 
exploite le service à ses risques et périls en se rémunérant auprès des usagers. Toutefois, 
une compensation financière de la collectivité est à envisager car l’exploitation des 
piscines constitue un service par nature déficitaire.  

La durée de la concession est proportionnée à l'importance des investissements 
financiers demandés aux concessionnaires. Elle doit également être suffisamment longue 
pour que le concessionnaire satisfasse à l'obligation de qualité de prestation qui lui est 
imposée et pour qu'il ait la possibilité de dégager une marge bénéficiaire équitable à la 
fin de l'opération.  

La délégation du service ne signifie pas pour autant que la communauté de communes 
perd tout contrôle sur la conception de l’ouvrage puis sur son exploitation. Elle dispose 
au contraire d’un devoir de contrôle formalisé notamment au travers de la 
communication de comptes-rendus (transmission des études préalables, participation 
aux réunions de chantiers, comptes-rendus annuels d’exploitation portant sur les 
conditions d’exécution du service et sur les comptes du délégataire) et de l’organisation 
de commissions de suivi. 

 
 

III. OBJECTIFS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
 

1.1 Le recours a la concession :  

D’une part, il convient de garder à l’esprit les objectifs de la Communauté de communes :   

� répondre au mieux aux besoins des usagers, 

� optimiser la gestion du centre aquatique,  

� professionnaliser la construction puis la gestion de l’équipement, 

� minimiser sa prise de risques juridiques, techniques et financiers. 

 

D’autre part, la réalisation du projet s’inscrit dans le contexte suivant :  

� Un équipement aquatique est par nature techniquement très contraignant et n’est en 
cela pas comparable à un autre établissement recevant du public. 

 D’importantes charges d’entretien et de maintenance sont à prévoir et l’exploitation 
requiert un savoir-faire dont ne dispose pas à l’heure actuelle la Communauté de 
Communes.  

� Les attentes des usagers conduisent à rendre le service toujours plus performant. 

 Outre le respect des normes sanitaires et de sécurité ainsi que la continuité du service, 
les usagers souhaitent l’organisation d’activités variées (apprentissage de la natation, 
aquagym, bébés nageurs, etc.), un accueil soigné et la garantie d’un certain confort. 

� Les travaux à réaliser représentent une tâche lourde à assumer pour la Communauté 
de Communes tant au niveau de la coordination des intervenants et de la 
responsabilité que du montant prévisionnel.  

 
La réalisation de travaux impliquant une prise de risque financière et une responsabilité 
importantes, la technicité du métier, les exigences légitimes des utilisateurs, les contraintes 
budgétaires et réglementaires incitent à retenir le principe d’une délégation de service public et 
plus précisément à recourir au contrat de concession, sachant du reste, qu’il prévoit une phase de 
négociation avec les entreprises candidates. 
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1.2 les principales caractéristiques du futur contrat : 

 
a) Obligations du concessionnaire  

Elles portent sur :  

1. La conception et la construction jusqu’à la réception du centre aquatique,  

2. L’exploitation de l’équipement à savoir :  
� La gestion administrative et financière, 
� L’exploitation et la gestion de l’ensemble des installations du service, 
� Le maintien en parfait état de fonctionnement des ouvrages et leur 

approvisionnement en fluides, 
� Le respect des normes sanitaires et sécuritaires avec la tenue d’un journal 

d’exploitation, 
� L’accueil, l’information du public ainsi que la surveillance des utilisateurs,  
� L’enseignement et l’apprentissage de la natation, en particuliers aux scolaires, 
� La mise en place de la billetterie (tickets d’entrée, cartes d’abonnements etc…), 
� Toutes les mesures de promotion et de communication nécessaires à la 

reconnaissance et au développement de la piscine, 
� Le renouvellement des ouvrages et du matériel  
� La perception des recettes sur les usagers. 

 
b) Rémunération du Concessionnaire : 

L’exploitant est chargé de recouvrer les recettes auprès des usagers du service afin de 
couvrir ses charges d’exploitation. 

Il pourra percevoir des subventions d’équipement lors de la construction de l’équipement. 
Il pourra par ailleurs recevoir une contribution de la part de la Communauté de communes 
compte tenu du caractère généralement déficitaire de ce genre d’exploitation. Cette 
contribution sera un élément essentiel de la négociation. 

 
c) Obligations de la Communauté de communes : 

La Communauté de Commune conserve un pouvoir de contrôle sur le bon déroulement 
des travaux puis la gestion du service par le biais d’outils qui seront précisés dans le 
contrat de concession.  

 
d) Durée du contrat : 

Le contrat sera conclu sur la base d’une durée de 20 ans.  
 

e) Redevance versée à la Communauté de communes : 

Le concessionnaire versera à la Communauté de Communes une redevance au titre des 
frais de contrôle liés à l’exécution du contrat et une redevance pour l’occupation du 
domaine public. Le montant de cette redevance fera l’objet d’une négociation. 

 
f) Coût prévisionnel financier de l’opération : 

Approximativement, le coût du projet à financer s’élèverait à 19 300 000 €. Dans ce 
montant, le coût des activités liées au bassin d’apprentissage de la natation, au titre de la 
mission de service public, est estimé à 11 300 000 €.  
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Le financement maximum, prévu, ab initio pour l’investissement de cet équipement est 
susceptible d’être le suivant :  

 

Communauté de communes de la Boucle de 
la Seine 

4 300 000 € 

Région Ile de France 1 200 000 € 
Conseil général des Yvelines 1 200 000 € 
Etat 300 000 € 

 

L’exploitation et le solde de l’investissement s’élèveraient au montant prévisionnel de 
1 150 000 € sur 20 ans, soit la durée de la délégation de service public.  

 
 
IV. CONCLUSION :  
 
Compte tenu des objectifs de la Communauté de Communes et des contraintes afférentes à la 
construction puis l’exploitation du centre aquatique, la solution de la concession semble la mieux 
adaptée. 
 
En effet, la Communauté de communes ne souhaite pas prendre en charge les investissements et 
la responsabilité technique et juridique liée à la conception et à la réalisation qui seraient donc 
confiés au concessionnaire. Ce dernier serait chargé de la réalisation des ouvrages sur la base 
d’un programme précis, défini par la Communauté de communes. 
 
Le concessionnaire aurait ensuite pour mission d’exploiter la piscine à ses risques et périls 
conformément aux prescriptions du cahier des charges, la communauté de communes conservant 
un droit de contrôle sur l’exécution du contrat. 
 
Dans le cadre de la procédure de délégation de service public instituée par la loi Sapin du 29 
janvier 1993, le conseil communautaire est donc appelé à se prononcer lors de sa séance du 13 
mai 2009 sur le principe du recours à la concession comme mode de construction et 
d’exploitation du futur complexe aquatique.  
 
Les membres de la commission consultative des services locaux ont rendu un avis favorable lors 
de la réunion qui s’est tenue le 30 avril 2009 en souhaitant que le développement durable soit pris 
en compte dans le projet. 
 
Par ailleurs, le Comité Technique Paritaire du CIG auquel est affilié la C.C.B.S. qui doit être saisi 
également au préalable - a rendu lors de sa séance du 24 février 2009 un avis favorable. 
 

M. MUREZ donne lecture du rapport et rappelle le contexte général du projet, qui prévoit un 
programme « de base »et un programme « d’options ». 

Il rappelle par ailleurs que la C.C.S.P.L. réunie le 30 avril dernier a donné – à l’unanimité – un avis 
favorable au montage proposé. Quant au Comité Technique Paritaire, il avait rendu un avis 
identique lors de sa réunion du 24 février 2009 

Mme. LANG se déclare favorable au projet qu’elle estime « fondé ». 

S’agissant de l’exploitation, elle souligne qu’il existe de nombreux textes relatifs à l’eau (qualité, 
traitement…) ; elle s’interroge sur ces textes et sur l’incidence de l’approvisionnement des piscines 
qui pourraient avoir pour conséquence d’accroître les impôts… 
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M. FOND, sur le projet lui-même, précise plusieurs points : 

*  le montage proposé (réalisation puis exploitation en concession – délégation de service public) 
est le plus classique et le meilleur outil possible ; il est utilisé dans tous les projets semblables. 

*  s’agissant des enjeux du projet, il rappelle que la piscine sera très « centrale », peu éloignée de 
Houilles, de Carrières ou de Montesson. Elle sera visible depuis la Plaine de Montesson et 
constituera en cela un véritable enjeu d’équipement public et d’architecture, 

* par ailleurs, trois impératifs très précis seront donnés : 

 - maîtrise de l’énergie : elle sera l’un des éléments essentiels du Cahier des charges. A cet égard, 
des propositions innovantes sont attendues (géothermie, énergie solaire…), que ce soit pour la 
conception même du bâtiment que pour le chauffage de l’eau, 

 - maîtrise du coût de fonctionnement : les deux sources de dépenses étant le coût du chauffage 
(cf. impératif et réflexions cités ci-dessus) et les dépenses de personnel, une réflexion approfondie 
sera engagée sur ces deux points. Les frais de personnel peuvent être minimisés en concevant un 
espace facile à surveiller, 

 - tarification : des propositions précises devront être faites afin de répondre aux services 
proposés, lesquels sont de nature différente. Pour la partie « service public » (écoles, 
apprentissage…). M. FOND se déclare très attaché à une tarification « basse ». Il rappelle que la 
piscine actuelle propose les prix les plus bas de toutes les piscines des environs. Pour la partie 
ludique (centre aquatique…), il n’y aura pas de subvention particulière des pouvoirs publics ; il y 
aura donc une application des prix du marché. 

M. FOND, se reportant au tableau inséré au rapport, évoque l’exploitation et le solde de 
l’investissement qui s’élèveraient au montant prévisionnel de 1 150 000 € par an sur 20 ans. Cette 
somme représente le montant du remboursement de l’amortissement de la piscine et le coût de 
fonctionnement. 

Cette somme pourrait varier « dans les deux sens ». 

Dans cet objectif, c’est la « fourchette » la plus basse qui a été inscrite en subventions : subvention de 
la Région (1 200 000 €, qualifié « d’en dessous de la réalité ») et du Conseil Général (1 200 000 €). 
Volontairement, certaines subventions n’ont pas été inscrites (ex. subvention de la Fédération 
Nationale de Natation). 

Dans le même esprit, les recettes ont été estimées de manière  raisonnable 

M. FOND précise que la réflexion sur ce projet a été menée avec le Directeur Technique de la 
Fédération Nationale de Natation. 

Il rappelle par ailleurs que selon le mécanisme proposé (concession), l’entreprise qui construira sera 
celle qui exploitera. Cette caractéristique est – selon lui – un élément de réelle « responsabilisation ». 

Il souligne d’autre part que la piscine actuelle coûte 850 000 € / an (amortissement, fonctionnement 
et réparations) et que le projet de nouvelle piscine – avec tous les services et les avantages 
supplémentaires prévus et dont la nature et l’ampleur seront complètement différentes – coûtera 
juste 300 000 € de plus. 

Pour toutes ces raisons, M. FOND qualifie cette opération pour Sartrouville « d’extrêmement 
intéressante ». 

Sur observation de M. MICHEL qui souhaite que les mots « développement durable » soient 
expressément mentionnés dans le document qui sera signé avec le concessionnaire, M. FOND fait 
observer que ces deux mots sont relativement « vagues » En revanche, le cahier des Charges sera 
réellement plus précis que « deux mots » et « ira même au-delà ».  
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Il se déclare déterminé à ce que des critères spécifiques soient ajoutés au Cahier des Charges, par 
exemple sur le type de chauffage ou le type de construction, étant précisé que ces critères 
permettront de sélectionner et départager les projets des candidats. 

Il insiste et réaffirme que les techniques modernes et économiques seront les critères principaux du 
choix. 

M. MUREZ confirme que la notion de développement durable figure bien dans la réflexion de la 
C.C.S.P.L. et sera « en bonne place » dans le Cahier des Charges mais qu’il convient également 
d’examiner la possibilité d’avoir aussi un bassin de 50 mètres, élément de plus grand confort pour 
les najeurs. 

M. VENAULT exprime trois questions ou observations : 

*  à propos de la dimension du bassin : les huit lignes de nage sont selon lui un élément essentiel. 
M. FOND confirme que huit lignes de nage sont prévues et que le projet porte sur une longueur 
de 25 mètres ; des options sont envisagées : l’extension du bassin à 50 mètres et une fosse de 
plongée à 5 mètres notamment. M. FOND souligne que ces options induiront un surcoût de 
l’ordre de 300 000 €/an…Le Cahier des charges sera bâti sur le programme « de base » et laissera 
« ouvertes » les options… Ce programme de base est déjà riche en services car plusieurs bassins 
sont prévus selon les types d’activités (nage, aquagym, apprentissage…). 

 M. FOND rappelle que l’entreprise qui construira sera celle qui exploitera ; elle prendra donc sa 
 responsabilité financière. A ce jour, nous en sommes à l’étape des estimations. 

* à propos des économies d’énergies : M. VENAULT souhaite savoir si un double projet 
« piscine/patinoire » a été envisagé et discuté pour permettre des récupérations d’énergie. 

 Sur ce point, M. FOND confirme qu’une réflexion a bien été menée à Sartrouville mais que l’idée 
a été- en l’état – abandonnée ; le problème énergétique de la piscine peut être traité d’une autre 
manière (innovations technologiques vues en Allemagne). D’autre part, la piscine est « suffisante » 
pour Sartrouville et enfin un tel projet peut parfaitement être intéressante ailleurs. 

M. VARESE souligne qu’une patinoire devra nécessairement être un projet 
intercommunal…comme l’est le projet de piscine.  

M. FOND rappelle que la ville de Sartrouville est propriétaire de l’ensemble du foncier, l’ensemble 
n’étant pas éloigné de la RD 121. Il ajoute que l’emplacement d’éventuels autres équipements devra 
être réfléchi. 

M. de BOURROUSSE précise qu’il n’existe aucun projet de patinoire à Carrières et, dans le même 
sens que M. VARESE, indique que ce type de projet doit être intercommunal.  

Il rappelle au surplus qu’un tel projet supposerait une adhésion unanime et une volonté « très 
forte »…. 

Il considère que d’autres projets apparaissant comme plus importants et prioritaires. A titre 
d’exemple, il cite la création d’une cuisine centrale de même que la création de terrains de grands 
jeux qui font « cruellement défaut » à de nombreuses communes ou associations sportives de la 
Boucle. 

* à propos du montage qui est proposé : M. VENAULT confirme les propos précités de M. FOND et 
relatifs à la « responsabilisation », estimant également que la division de la prestation 
(construction/exploitation) ne serait pas le « bon » système. La réalisation puis l’exploitation en 
concession – avec un seul et même acteur - est bien le mécanisme qu’il faut retenir. 
 

DELIBERATION N°48 
 
Le Conseil Communautaire, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence 
de la vie économique et des procédures publiques, 
 
Vu l’avis favorable du comité technique paritaire du C.I.G. de la Grande Couronne auquel la 
C.C.B.S. est affiliée du 24 février 2009, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission consultative des services publics locaux du 30 avril 2009, 
 
Vu le rapport de présentation indiquant les grands principes de la délégation de service public, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE :  
 

� DE LANCER la procédure de délégation de service public du futur centre aquatique 
communautaire. 

 
 
12. DELIBERATION N°49 : FINANCEMENT DE LA PISCINE A CONSTRUIRE A 

SARTROUVILLE. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°49 
 
Monsieur Pierre FOND, Vice-président en charge des Finances et de l’Administration, expose 
que par délibération en date du 17 décembre 2008 le Conseil Communautaire de la C.C.B.S. a 
décidé de proposer que la piscine à construire sur le territoire de la commune de Sartrouville soit 
considérée comme étant d’intérêt communautaire. 
 
A la suite de cette délibération les communes membres de la C.C.B.S. ont délibéré en Conseil 
Municipal afin d’accepter de considérer la piscine à construire à Sartrouville comme étant 
d’intérêt communautaire. 
 
Les 7 communes de la C.C.B.S. ont respectivement délibéré les : 

 

Carrières-sur-Seine 27 janvier 2009 
Chatou 5 février 2009 
Croissy-sur-Seine 18 décembre 2008 
Houilles 11 février 2009 
Montesson 18 décembre 2008 
Sartrouville 18 décembre 2008 
Le Vésinet 18 décembre 2008 

 
Par arrêté en date du 12 mars 2009, le Préfet des Yvelines a approuvé l’intérêt communautaire de 
cet équipement. 
 
Il convient donc désormais que le Conseil Communautaire se prononce sur le mode de 
financement de cet équipement en ce qui concerne l’investissement et le fonctionnement :  
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1) Financement de l’investissement :  
 
La solution proposée consiste en un financement en deux parties :  

- Financement à hauteur de 50 % du projet par un fonds de concours versé par la 
commune de Sartrouville, 

- Financement à hauteur de 50 % du projet par la C.C.B.S. 
 

a) Financement à hauteur de 50 % du projet par un fonds de concours versé par la 
commune de Sartrouville :  

La loi du 13 Aout 2004 a précisé que le versement d’un fonds de concours devait 
respecter un plafond de dépense. Celui-ci ne peut excéder la part de financement 
assurée, hors subvention, par le bénéficiaire des fonds de concours. Ce qui revient à dire 
que le fonds de concours ne peut excéder 50 % du cout du projet hors subvention.  

Par ailleurs, la loi du 13 août 2004 a ouvert la possibilité pour les communes de verser 
un fonds de concours à l’établissement public de coopération intercommunale qui 
financera et réalisera l’équipement. 

La commune de Sartrouville apportera donc un fonds de concours égal à 50 % de 
l’investissement hors subvention. 
 

b) Financement du coût du projet à hauteur de 50 % par la C.C.B.S. : 

Afin d’assurer le financement de 50 % de l’investissement hors subvention, la C.C.B.S. 
procédera, par une délibération ultérieure, à la modification des règles de distribution 
de la Dotation de Solidarité Communautaire. 

A ce jour, trois critères entrent en compte dans le calcul de l’attribution de la Dotation de 
Solidarité Communautaire : 

- La population, 

- La richesse fiscale 

- L’écart entre le montant de la D.G.F. / habitant des communes et le montant 
moyen de la D.G.F. / habitant de la C.C.B.S. 

Dans cette délibération, il sera proposé d’ajouter un quatrième critère qui s’ajoutera aux 
trois précédents : 

- Ne pas bénéficier d’un financement de la C.C.B.S., pour le financement de la 
construction et du fonctionnement d’un équipement public d’intérêt 
communautaire situé sur le territoire de la commune (au titre de l’article III.3.2 des 
statuts de la C.C.B.S.).  

Il est, en outre, proposé que ce type de financement soit appliqué pour toutes les 
communes ayant sur leur territoire un projet d’équipement d’intérêt communautaire.  

La modification des critères de versement de la dotation de solidarité communautaire 
devra faire l’objet d’une délibération du conseil communautaire qui devra approuver 
cette modification à la majorité des 2/3 du conseil communautaire.  
 

 
2) Financement des dépenses de fonctionnement :  
 
Le financement des dépenses de fonctionnement proviendra de deux sources :  

- Un fonds de concours de la commune de Sartrouville,  

- Un financement de la C.C.B.S., 
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a) Versement d’un fonds de concours par la commune de Sartrouville : 

La loi du 13 août 2004 a ouvert la possibilité de verser un fonds de concours concernant 
le fonctionnement d’un équipement dont le montant, comme pour les dépenses 
d’investissement, ne peut être supérieur à 50% du montant de celle-ci. 

Toutefois, la notion d’équipement doit être entendue strictement. En effet, l’attribution 
du fonds de concours pour le fonctionnement d’un équipement n’a pas pour vocation de 
financer la mission de service public qui est exercée au sein de  dit équipement.  

C’est ce qu’exprime la circulaire ministérielle du 23 novembre 2005 «  Le fonds de concours 
doit nécessairement avoir pour objet de financer un équipement, la promotion d’un évènement 
sportif est par exemple exclue. Le fonds de concours ne peut donc pas contribuer au financement 
du service rendu au sein de l’équipement. Par exemple, le fonds de concours peut financer les 
dépenses du personnel relatives à l’entretien, au nettoyage d’un gymnase. Il ne peut toutefois pas 
contribuer aux dépenses de personnel relatives au traitement d’un animateur sportif ». 

En conséquence, le fonds de concours versé par la commune de Sartrouville se limitera à 
50 % des dépenses de fonctionnement éligibles au fonds de concours, c’est-à-dire aux 
dépenses d’entretien (ménage, fluides, etc…)  

 
b) Financement par la C.C.B.S. : 

Comme il a été mentionné précédemment, la commune de Sartrouville ne percevra plus 
de Dotation de Solidarité Communautaire puisqu’elle possèdera sur son territoire un 
équipement d’intérêt communautaire construit par la C.C.B.S. 

Une partie de la Dotation de Solidarité Communautaire que percevait auparavant la 
commune de Sartrouville a été affectée au financement de l’investissement. La partie 
non utilisée pour financer l’investissement sera affecté au financement des dépenses de 
fonctionnement de la piscine.  

En outre, la commune de Sartrouville devra s’acquitter auprès du délégataire d’une 
location des lignes d’eau pour les écoles, les associations et les clubs sportifs. 

A ce jour, le budget prévisionnel de la piscine construite à Sartrouville n’est pas 
définitivement arrêté. Toutefois, à titre indicatif, le montage financier pourrait être le 
suivant : 
 
Coût du projet à financer  11.300.000 € 
Subventions 2.700.000 €  
Coût à financer 8.600.000 € 
Versement ab-initio 4.300.000 € 
Participation de Sartrouville au travers du fonds de concours 
(Soit 187.500 € d’annuité) 

2.150.000 € 

Participation de la C.C.B.S. 
(Soit 187.500 € d’annuité) 

2.150.000 € 

 
Exploitation + solde de l’investissement 1.150.000 € 
Participation de la C.C.B.S. (D.S.C. non versée à Sartrouville) (1) 748.000 € 
Fonds de concours + location des lignes d’eau 402.000 € 
(1)Hypothèse construite sur la D.S.C. versée en 2008. 
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M. MUREZ donne lecture du rapport. 

M. FOND apporte un certain nombre d’informations complémentaires. 
Il souligne qu’il s’agit d’une délibération « relativement complexe » et qu’elle résulte d’un travail 
important réalisé en amont par la CCBS, la ville de Sartrouville et également avec les conseils de 
cabinets d’avocats spécialisés. 
Il confirme que « les engagements pris seront tenus » et que c’est bien la ville de Sartrouville qui 
paiera cet équipement communautaire. Il confirme que le montage financier qui a été retenu 
« garantit » ce point. 

M. FOND rappelle par ailleurs que de manière équivalente, tout équipement communautaire qui 
serait créé dans une autre commune membre de la CCBS devra être conçu selon ce même 
schéma et avec des règles de financement identiques. 
Si le système devait être modifié pour un projet semblable dans une autre commune (ex. 
expérience qui serait jugée insuffisamment positive à Sartrouville…), il conviendra alors de 
modifier également ce qui aura été fait « pour le passé » pour Sartrouville. 

Observation de M. BEL : Il souligne que le mécanisme d’une Communauté de communes n’est 
pas celui d’une commune. 
Le remboursement de l’intérêt de l’emprunt est une dépense de fonctionnement. En est-il de 
même pour le remboursement du capital ?  

Sur ce point, M. BEL rappelle en effet que dans les communes, le remboursement du capital est 
une dépense d’investissement. 
Réponse de M. FOND : l’amortissement global (intérêt et capital) est une dépense de 
fonctionnement. 
M. BEL juge utile que cette précision soit donnée publiquement, afin que tout soit bien clair dans 
l’esprit de chacun : le financement des dépenses de fonctionnement couvrira donc le 
remboursement de l’intérêt et du capital. 

A propos de la suspension du versement de la Dotation de Solidarité (ou de « l’amputation » de la 
quote-part nécessaire de la Dotation versée à Sartrouville), M. FOND précise qu’elle 
n’interviendra qu’au moment des premières dépenses.  
La ville de Sartrouville percevra donc cette Dotation en 2009 et sur une partie – voire la totalité – 
de 2010. 

Sur question de M. VARESE relative aux avantages apportés par le caractère communautaire de 
l’équipement. M. FOND rappelle que la ville de Sartrouville « seule » a les moyens de faire face à 
un financement de ce type. 
Toutefois, un projet communautaire présente de réels avantages : 
- le niveau de subventions est très supérieur pour un projet communautaire. 
- d’autre part, à l’échelle plus « locale », M. FOND souligne que la population d’une commune 
pourrait ne pas comprendre qu’un projet de cette ampleur soit strictement communal, voire 
considérer ce choix comme une faute de gestion. 
- autre avantage : d’autres équipements pourront être développés sur la CCBS selon ce modèle 

M. MUREZ ajoute que tout projet d’intérêt communautaire entraine de facto une augmentation 
du C.I.F. (coefficient d’intégration fiscale), et par conséquence un accroissement de notre 
Dotation Globale de Fonctionnement, c'est-à-dire que la CCBS « s’enrichit ». 
D’une manière plus générale, M. MUREZ précise qu’il faut désormais raisonner sur des 
financements d’Intérêt Communautaire, que ce soit pour un équipement sportif, (ex. à Carrières 
où du foncier est disponible) ou pour le S.C.O.T., le P.L.H., le P.L.D…. La CCBS est une entité 
territoriale et revêt également et simultanément tous ces aspects 

M. MUREZ souligne ainsi qu’il est nécessaire de « penser en commun » afin d’avoir « des avantages 
en commun ». 
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DELIBERATION N°49 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu la loi du 13 août 2004,  

Vu la circulaire ministérielle du 23 novembre 2005,  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2008 décidant de proposer que la 
piscine soit considérée comme étant d’intérêt communautaire,  

Vu les délibérations des communes membres de la C.C.B.S. approuvant l’intérêt communautaire 
de la piscine construite à Sartrouville en date du :  
 

Carrières-sur-Seine 27 janvier 2009 
Chatou 5 février 2009 
Croissy-sur-Seine 18 décembre 2008 
Houilles 11 février 2009 
Montesson 18 décembre 2008 
Sartrouville 18 décembre 2008 
Le Vésinet 18 décembre 2008 

 
Vu l’arrêté de Madame la Préfète des Yvelines en date du 12 mars 2009 approuvant l’intérêt 
communautaire de cet équipement,  

Ouï l’exposé de Monsieur Christian MUREZ, Président de la C.C.B.S., 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  
 

� QUE le financement de la construction et du fonctionnement de la piscine située à 
Sartrouville sera assuré de la manière suivante :  

 
1. Financement de l’investissement :  

Le financement de l’investissement, hors subventions, sera assuré à hauteur de :  

- 50% par un fonds de concours versé par la commune de Sartrouville,  

- 50% par la C.C.B.S. 

Afin d’assurer le financement de 50 % de l’investissement hors subvention, la 
C.C.B.S. procédera, par une délibération ultérieure, à la modification des règles de 
distribution de la Dotation de Solidarité Communautaire. 

A ce jour, trois critères entrent en compte dans le calcul de l’attribution de la 
Dotation de Solidarité Communautaire : 

- La population, 

- La richesse fiscale, 

- L’écart entre le montant de la D.G.F. / habitant des communes et le montant 
moyen de la D.G.F. / habitant de la C.C.B.S. 

Dans cette délibération, il sera proposé d’ajouter un quatrième critère qui 
s’ajoutera aux trois précédents : 

- Ne pas bénéficier d’un financement de la C.C.B.S., pour le financement de la 
construction et du fonctionnement d’un équipement public d’intérêt 
communautaire situé sur le territoire de la commune (au titre de l’article 
III.3.2 des statuts de la C.C.B.S.). 
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La modification des critères de versement de la dotation de solidarité 
communautaire devra faire l’objet d’une délibération du conseil communautaire 
qui devra approuver cette modification à la majorité des 2/3 du conseil 
communautaire.  

 
2. Financement des dépenses de fonctionnement :  

Le financement des dépenses de fonctionnement proviendra de deux sources :  

- Un fonds de concours de la commune de Sartrouville,  

- Un financement de la C.C.B.S.,  
 

� Versement de fonds de concours par la commune de Sartrouville : 
Le fonds de concours versé par la commune de Sartrouville se limitera à 50% 
des dépenses de fonctionnement éligibles du fonds de concours c'est-à-dire 
aux dépenses d’entretien (ménage, fluides, etc…) 

 
� Financement par la C.C.B.S. :  

Le financement de la C.C.B.S. sera couvert par la partie de la D.S.C. non 
versée à Sartrouville et non utilisée pour financer l’investissement. 

Il est, en outre, proposé que ce type de financement soit appliqué pour toutes les 
communes ayant sur leur territoire un projet d’équipement d’intérêt 
communautaire.  

 

A l’issue de ces deux votes, M. FOND exprime ses remerciements à l’ensemble des élus du 
Conseil Communautaire et indique qu’on a « tout à gagner» à bâtir des projets de ce type. Il 
précise qu’il soutiendra tout projet d’intérêt communautaire étudié par d’autres communes. 
Il rappelle que la création des Z.A.C. procède du même raisonnement et que ces créations 
ont apporté un gain considérable à la CCBS, via l’augmentation de la Taxe 
Professionnelle, qui permet aux communes de « sortir gagnantes » de ce type de projet. 
 
 
13. DELIBERATION N°50 : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE LA C.C.B.S. DE 

SIGNER UNE CONVENTION ENTRE LA C.C.B.S., LA COMMUNE DE HOUILLES ET LA 
SOCIETE GIS PARCS CONCERNANT L’EXPERIMENTATION NAVIGO. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°50 

 
Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président en charge de la Voirie, de la Circulation et des 
Transports, informe les membres du conseil communautaire que la commune de Houilles et la 
société GIS Parcs ont conclu le 14 décembre 2005 une convention de délégation du service public 
du stationnement réglementé pour une durée de dix ans à compter du 1er janvier 2006. 

Cette convention a pour objet de confier - par voie de délégation de service public - la gestion 
générale de ce service à la société GIS Parcs et notamment de mettre à la charge de cette dernière 
la gestion matérielle du stationnement payant sur voirie, les travaux préalables pour le parc de la 
gare (comprenant notamment la gestion du matériel de contrôle/péage) et la gestion des 
abonnements des clients du parking et de la voirie et prestations connexes. 

Par ailleurs, Monsieur Alexandre JOLY rappelle que la C.C.B.S. et le S.T.I.F. ont conclu le 12 
février 2009 une convention relative à l’expérimentation de l’utilisation des passes NAVIGO dans 
les parcs relais par laquelle il est prévu la réalisation d’une expérimentation relative à l’utilisation 
des passes Navigo comme un moyen d’accès aux Parcs Relais, et ce conformément aux statuts de 
la C.C.B.S. qui prévoient à leur article 3 que la C.C.B.S. est compétente pour la gestion des 
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transports en commun sur le territoire de la Communauté de Communes à l’exception des 
réseaux gérés par la S.N.C.F. et la R.A.T.P. sans préjudice des compétences du Syndicat des 
Transports en Ile de France (S.T.I.F.) et pour la réalisation des aménagements nécessaires au 
fonctionnement des transports en commun : études, acquisitions foncières, réalisation de travaux, 
entretien. 

Dans ce cadre, le S.T.I.F. versera à la C.C.B.S. une subvention pour la réalisation de cette 
expérimentation. Or, dans la mesure où l’adaptation nécessaire du Système d’information des 
Parcs Relais existant sera à réaliser par la société GIS Parcs en sa qualité de délégataire du service 
public du stationnement réglementé pour le Parc Relais de Houilles – Carrières-sur-Seine et dans 
la mesure où la subvention perçue par la C.C.B.S. sera à reverser à la société GIS Parcs alors que 
la seule relation contractuelle qui existe est celle liant la commune de Houilles à la société GIS 
Parcs, les parties se sont rapprochées afin de définir les obligations à la charge de la société GIS 
Parcs et les modalités du reversement de la subvention par la C.C.B.S. 

La convention ci-jointe et son annexe définit les modalités de cette relation contractuelle 
tripartite. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

� D’APPROUVER la convention à conclure entre la C.C.B.S., la commune de Houilles et 
la société GIS Parcs concernant l’expérimentation Navigo. 

� D’AUTORISER son Président à signer ladite convention. 

 
 

DELIBERATION N°50 
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S.) et, en 
particulier leur article 3 qui donne compétence à cette dernière pour la gestion des transports en 
commun sur le territoire de la Communauté de Communes à l’exception des réseaux gérés par la 
S.N.C.F. et la R.A.T.P. sans préjudice des compétences du Syndicat des Transports en Ile de 
France (S.T.I.F.) et pour la réalisation des aménagements nécessaires au fonctionnement des 
transports en commun : études, acquisitions foncières, réalisation de travaux, entretien, 

Vu la convention de délégation du service public du stationnement réglementé conclue le 14 
décembre 2005 pour une durée de dix ans à compter du 1er janvier 2006 entre la commune de 
Houilles et la société GIS Parcs, par laquelle la commune de Houilles a confié la gestion générale 
de ce service à la société GIS Parcs et a notamment mis à la charge de cette dernière la gestion 
matérielle du stationnement payant sur voirie, les travaux préalables pour le parc de la gare 
(comprenant notamment la gestion du matériel de contrôle/péage) et la gestion des abonnements 
des clients du parking et de la voirie et prestations connexes, 

Vu la convention relative à l’expérimentation de l’utilisation des passes NAVIGO dans les parcs 
relais conclue le 12 février 2009 entre la C.C.B.S. et le S.T.I.F., par laquelle il est prévu la 
réalisation d’une expérimentation relative à l’utilisation des passes Navigo comme un moyen 
d’accès aux Parcs Relais, 

Considérant que dans ce cadre le S.T.I.F. versera à la C.C.B.S. une subvention pour la réalisation 
de cette expérimentation, 

Considérant que dans la mesure où l’adaptation nécessaire du Système d’information des Parcs 
Relais existant sera à réaliser par la société GIS Parcs en sa qualité de délégataire du service 
public du stationnement réglementé pour le Parc Relais de Houilles – Carrières-sur-Seine et dans 
la mesure où la subvention perçue par la C.C.B.S. sera à reverser à la société GIS Parcs alors que 
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la seule relation contractuelle qui existe est celle liant la commune de Houilles à la société GIS 
Parcs, les parties se sont rapprochées afin de définir les obligations à la charge de la société GIS 
Parcs et les modalités du reversement de la subvention par la C.C.B.S., 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président en charge de la Voirie, de la 
Circulation et des Transports,  

Après avoir délibéré,  

DECIDE :  

� D’APPROUVER la convention à conclure entre la C.C.B.S., la commune de Houilles et 
la société GIS Parcs concernant l’expérimentation Navigo. 

� D’AUTORISER son Président à signer ladite convention. 
 
 
14. DELIBERATIONS N°51 ET 52 : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE LA 

C.C.B.S. DE SIGNER UN PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE LA VOIRIE 
D’INTERET COMMUNAUTAIRE AVEC LES COMMUNES DE CARRIERES SUR SEINE 
ET DU VESINET. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION COMMUN AUX N°51 ET 52 

 
Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président en charge de la Voirie, de la Circulation et des 
Transports, rappelle que par délibérations concordantes du conseil communautaire de la C.C.B.S. 
en date du 28 novembre 2007 et du conseil municipal de Carrières-sur-Seine (18 décembre 2007), 
Chatou (29 novembre 2007), Croissy-sur-Seine (20 décembre 2007), Houilles (18 décembre 2007), 
Montesson (20 décembre 2007), Sartrouville (20 décembre 2007), Le Vésinet (17 décembre 2007), 
et par arrêté du Préfet des Yvelines en date du 13 juin 2008 ont été considérées d’intérêt 
communautaire les voies suivantes : 
 

COMMUNES LISTE DES VOIES 
Route de Montesson 
Rue des Alouettes (entre route de saint Germain et rue des cents arpents) 
Rue des cents Arpents 
rue de Buzenval 
Rue de Belfort 
Route de Bezons 
Rue de Bezons 
Rue de Seine 
Rue Claude Monet 
Quai Charles de Gaulle 
Rue de l'Abreuvoir 
Rue Victor Hugo 
Rue de Tonkin 
Rue de la Pâture 

CARRIERES-SUR-SEINE 

Rue Charles François d’Aubigny 
Boulevard de la République 
Avenue des Tilleuls 
Avenue Rubens 
Quai Jean-Mermoz 
Square  REALIER DUMAS 
Quai du Nymphée 
Quai amiral Mouchez 
Rue du Port 
Route de Maisons 
Rue des Landes 
Rue Camille Perier 
Avenue Gambetta (entre rue de Seine et Carrières) 
Rue de Seine 
Rue Gabriel Fauré 

CHATOU 

Rue du Tour du Bois (voie partagée avec Le Vésinet) 
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COMMUNES LISTE DES VOIES 

Rue de l’Ecluse (partie comprise entre le Chemin de Ronde et la RD121) 
Rue Colifichet 
Avenue des Tilleuls 
Avenue Guy de Maupassant 

CROISSY-SUR-SEINE 

Avenue de Verdun 
Rue de Buzenval 
Rue Gabriel Péri 
Rue de Stalingrad 
Rue de la Convention 
Rue de Belfort 
Rue Maurice Berteaux 
Rue Gambetta 
Rue de la Marne 
Rue de la Paix 
Pont Kennedy 
Rue et place du 4 septembre 
Rue du réveil matin 
Rue Robespierre 
Rue Ledru Rollin 

HOUILLES 

Rue du Président Kennedy 
Chemin de l’Espérance  
Route de Sartrouville (chemin Fossé Turquant – futur giratoire de la voie de liaison 
vers la RD311) 
Route de Sartrouville (section rue Rouget de Lisle - chemin Fossé Turquant) 
Rue du 8 mai 1945 (section av. Gabriel Péri – futur giratoire de la voie nouvelle 
départementale) 
Rue du 11 novembre 1918 (section route de Sartrouville – futur giratoire de la voie 
nouvelle départementale) 
Rue Rouget de Lisle (voie partagée avec Sartrouville) 
Rue des Merlettes (section entre chemin tour du Bois et allée des Maraichers) 
(voie partagée avec Le Vésinet) 

MONTESSON 

Rue Jean Jaurès 
Avenue du Général de Gaulle 
Avenue Robert Schuman 
Avenue Georges Clemenceau 
Rue Guy Maupassant 
Boulevard de Bezons 
Rue Henri Barbusse 
Quai du Pecq 
Quai de Seine 
Avenue de Tobrouk 
Avenue de la Convention 
Rue Voltaire 
Rue Turgot 
Rue de la Paix 
Rue Rouget de Lisle 
Rue du Berry 
Rue Paul Bert 
Rue Martial DECHARD 
Rue du Colonel Fabien  
Rue Florian 
Rue Lakanal 

SARTROUVILLE 

Rue Jean Mermoz 
Rue Alexandre Dumas 
Avenue du Belloy 
Boulevard des Etats-Unis 
Rue Gabriel Fauré 
Avenue Georges Bizet 
Rue des Merlettes (section entre chemin tour du Bois et allée des Maraichers) (voie 
partagée avec Montesson) 
Rue du 11 Novembre 
Boulevard du Président Roosevelt (du Pont de Croissy à l'Avenue Princesse) 
Allée des Maraichers 
Boulevard de Belgique (entre Allée des Maraichers et Rue Watteau) 
Avenue de la Princesse (entre Bvd Roosevelt et l'Hopital) 
Rue de Watteau 

LE VESINET 

Chemin du Tour des Bois (voie partagée avec Chatou) 
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Par conséquent, ces voies sont mises à disposition de la C.C.B.S. depuis le 1er janvier 2008. 
 
Or, l’article L.1321-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que : « Le transfert 
d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la collectivité bénéficiaire des biens 
meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence.  
Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants 
de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. Le procès-verbal précise la 
consistance, la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci. (…) ». 
 
Par ailleurs, la mise à disposition d’une partie du compte budgétaire « réseaux de voirie » à la 
C.C.B.S. oblige le comptable à mettre à jour l’inventaire de la ville. La valeur de l’actif ainsi mis à 
disposition doit figurer dans le procès-verbal. 
 
Pour rappel, cette délibération a déjà été adoptée dans les mêmes termes par le conseil 
communautaire le 18 mars 2009 pour les cinq autres communes membres de la C.C.B.S. 
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

� D’APPROUVER le procès-verbal de mise à disposition de la voirie d’intérêt 
communautaire à établir entre la C.C.B.S. et les communes de Carrières-sur-Seine et du 
Vésinet. 

� D’AUTORISER son Président à signer lesdits procès-verbaux. 
 
 

DELIBERATION N°51  
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1321-1, 

Vu l’arrêté du Préfet des Yvelines en date du 13 juin 2008 reconnaissant l’intérêt communautaire 
de certaines voies situées sur le territoire de chacune des communes membres de la C.C.B.S., 

Vu la délibération du conseil communautaire de la C.C.B.S. en date du 28 novembre 2007, 

Vu la délibération du conseil municipal de Carrières-sur-Seine en date du 18 décembre 2007, 

Considérant que la reconnaissance de l’intérêt communautaire de certaines voies situées 
notamment à Carrières-sur-Seine et leur mise à disposition par voie de conséquence à la C.C.B.S. 
au 1er janvier 2008 nécessite l’établissement d’un procès-verbal de mise à disposition, 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président en charge de la Voirie, de la 
Circulation et des Transports,  

Après avoir délibéré,  
 
DECIDE :  

� D’APPROUVER le procès-verbal de mise à disposition de la voirie d’intérêt 
communautaire à établir entre la C.C.B.S. et la commune de Carrières-sur-Seine. 

� D’AUTORISER son Président à signer ledit procès-verbal. 
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DELIBERATION N°52  
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1321-1, 

Vu l’arrêté du Préfet des Yvelines en date du 13 juin 2008 reconnaissant l’intérêt communautaire 
de certaines voies situées sur le territoire de chacune des communes membres de la C.C.B.S., 

Vu la délibération du conseil communautaire de la C.C.B.S. en date du 28 novembre 2007, 

Vu la délibération du conseil municipal du Vésinet en date du 17 décembre 2007, 

Considérant que la reconnaissance de l’intérêt communautaire de certaines voies situées 
notamment au Vésinet et leur mise à disposition par voie de conséquence à la C.C.B.S. au 1er 
janvier 2008 nécessite l’établissement d’un procès-verbal de mise à disposition, 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président en charge de la Voirie, de la 
Circulation et des Transports,  

Après avoir délibéré,  

DECIDE :  

� D’APPROUVER le procès-verbal de mise à disposition de la voirie d’intérêt 
communautaire à établir entre la C.C.B.S. et la commune du Vésinet 

� D’AUTORISER son Président à signer ledit procès-verbal. 
 
 
15. DELIBERATION N°53 : DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE 
DE RÉVISION SIMPLIFIEE DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS DU VESINET POUR 
LE PROJET D’AMENAGEMENT DU SITE DE L’ECO QUARTIER DANS LE CADRE 
D’UNE PROCEDURE DE ZAC. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°53 

 
Monsieur Jean-François BEL, Vice-président en charge de l’urbanisme, de l’aménagement de 
l’espace et de l’action foncière, expose que par courrier en date du 3 avril 2009, la commune du 
Vésinet a informé le Président de la C.C.B.S. de sa décision de lancer la révision simplifiée de son 
Plan d’Occupation des Sols pour le projet d’aménagement du site de l’éco quartier dans le cadre 
d’une procédure de zone d’aménagement concerté (ZAC) via une concertation unique. 
 
Les dispositions de l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme prévoient que les Présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale voisins compétents, peuvent à leur 
demande, être consultés. 
 
Le conseil communautaire doit délibérer sur sa volonté d’être consulté pour la révision simplifiée 
du P.O.S. de la commune du Vésinet et désigner son représentant pour cette consultation. 
 
C’est pourquoi il est proposé au conseil communautaire : 

� DE DEMANDER à être consulté lors de la révision simplifiée du P.O.S.de la commune 
du Vésinet pour le projet d’aménagement du site de l’éco quartier dans le cadre d’une 
procédure de zone d’aménagement concerté (Z.A.C.). 

� DE PROCEDER à l’élection d’un représentant. 
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M. VENAULT se déclare candidat pour représenter la CCBS dans le cadre de la révision du 
P.O.S. du Vésinet. 
M. MUREZ propose un vote à main levée. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
 

DELIBERATION N°53  
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune du Vésinet en date du 20 novembre 2008 
prescrivant la révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols pour l’aménagement du site de 
l’éco quartier, remplacée par la délibération du 18 décembre 2008, 

Vu le courrier du Maire-Adjoint du Vésinet adressé au Président de la C.C.B.S. le 3 avril 2009 
pour l’informer de sa décision de lancer la révision simplifiée de son Plan d’Occupation des Sols 
pour le projet d’aménagement du site de l’éco quartier dans le cadre d’une procédure de zone 
d’aménagement concerté (ZAC) via une concertation unique, 

Vu l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme, 

Ouï l’exposé de Monsieur Jean-François BEL, Vice-président en charge de l’urbanisme, de 
l’aménagement de l’espace et de l’action foncière 

Après avoir délibéré,  
 
DECIDE :  

� DE DEMANDER à être consulté lors de la révision simplifiée du P.O.S .de la commune 
du Vésinet pour le projet d’aménagement du site de l’éco quartier dans le cadre d’une 
procédure de zone d’aménagement concerté (Z.A.C.). 

� DE PROCEDER à l’élection d’un représentant. 
 

Le Président ayant invité le conseil communautaire à procéder à l’élection d’un représentant pour 
la révision simplifiée du POS de la commune du Vésinet pour le projet d’aménagement du site de 
l’éco quartier dans le cadre d’une procédure de zone d’aménagement concerté (ZAC) : 
 
Candidat : Monsieur Gérald VENAULT 
 

Nombre de votants  26 
Nombre de votes  26 
Bulletins blancs et nuls 0 
Suffrages exprimés 0 

 
A obtenu : 
 

Monsieur Gérald VENAULT 26 
 
Monsieur Gérald VENAULT est désigné représentant de la Communauté de communes de la 
Boucle de la Seine pour la représenter en tant que personne publique associée à la révision 
simplifiée du P.O.S. de la commune du Vésinet pour le projet d’aménagement du site de l’éco 
quartier dans le cadre d’une procédure de zone d’aménagement concerté (Z.A.C.). 
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16. DELIBERATION N°54 : AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT N°1 AU MARCHE 
PUBLIC D’AMENAGEMENT URBAIN DE LA ROUTE DE LA CASCADE ET DE 
L’AVENUE DE LA PRISE D’EAU AU VESINET ET AMENAGEMENT URBAIN DE LA 
PHASE 2009 DU CHEMIN DE RONDE A CROISSY SUR SEINE. 

 
RAPPORT DE PRESENTATION N°54 

 
Monsieur Jean-Roger DAVIN, Vice-président en charge du Développement économique, expose 
que le conseil communautaire de la C.C.B.S. a autorisé par délibération du 12 novembre 2008 son 
Président à signer un marché public d’aménagement urbain du chemin de Ronde sur Croissy-
sur-Seine (phase 2009) et d’aménagement urbain de la Route de la Cascade et de l’avenue de la 
prise d’eau au Vésinet avec la société FAYOLLE ET FILS pour un montant évalué à 1 095 931,90 € 
HT, soit 1 310 734,55 € TTC (solution avec option). 
 
Ce marché a donc été notifié le 02 décembre 2008 à l’entreprise FAYOLLE et les travaux objet du 
marché ont démarré le Lundi 05 Janvier 2009 pour une durée de 10 mois (hors intempéries et 
aléas). 
 
Il est rappelé que pour l’ensemble du projet les travaux comprennent : 

- Les sondages de reconnaissance pour contrôler que la nature réelle du sous-sol et son 
encombrement sont bien compatibles avec les modes d’exécution prévus et les caractéristiques de 
fournitures et pour vérifier la position et la profondeur des réseaux en place, 

- Les études d’exécution, notamment les notes de calculs justifiant que la résistance des matériaux 
et fournitures est adaptée au site, aux conditions d’exécution, ainsi qu’aux sollicitations 
extérieures dues aux surcharges de circulation et de chantier, 

- Les démolitions, le terrassement, le remblaiement et la mise en décharge de divers matériaux, 
- Le dégagement des emprises urbaines, y compris réalisation du démontage et remontage éventuel 

du mobilier urbain, 
- La fourniture, le stockage et la protection des matériaux nécessaires à la réalisation des 

aménagements de voirie, des trottoirs et la mise en place de la signalisation adéquate, 
- La réalisation et la modification de réseaux d’assainissement nécessaires aux aménagements (mise 

à niveaux, déplacement éventuel, création de grilles avaloirs, pose de canalisations EP), 
- la fourniture et la mise en œuvre de signalisation horizontale et verticale, 
- Le dossier de récolement. 

 
Pour la Route de la Cascade et l’Avenue du la Prise d’Eau, les travaux consistent principalement à 
réaliser : 

- La démolition des trottoirs et accès (bordures comprises sauf sur une faible section) et leur 
réfection en enrobé rouge, 

- Le rabotage et le rechargement de la chaussée, 
- La création de plateaux traversants en enrobé rouge, 
- La création de banquettes anglaises, 
- La création d’un réseau d’assainissement pluvial, 
- La mise en œuvre de coussins berlinois. 

 
L’option retenue consiste pour mémoire pour la Section Rue de la Cascade et Rue de la Prise 
d’eau à remplacer la nature du revêtement de trottoir de la solution de base (enrobé rouge et 
sable de vignat) par un revêtement de sol en enrobé à liant végétal. Il est rappelé à cet égard que 
les travaux réalisés sur le territoire de la commune du Vésinet seront remboursés par cette 
dernière à la C.C.B.S. déduction faite des subventions liées. 
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Pour le Chemin de Ronde, les travaux consistent principalement à réaliser : 
- La démolition des trottoirs et accès (bordures comprises) et leur réfection en enrobé rouge, 
- La démolition et la reprise à neuf de la chaussée, 
- La création de plateaux traversant en enrobé rouge, 
- La création d’un réseau d’assainissement pluvial. 

 
Or, en cours de chantier, il s’est avéré nécessaire de prévoir des prestations supplémentaires, 
objet de l’avenant joint. 
 
� Objet de l’avenant : 
 
1. Incidents survenus en cours de chantier : 

- Lors de l’exécution des sondages préliminaires pour le calage du profil en long du 
collecteur d’assainissement d’eaux pluviales par l’entreprise de travaux, il a été constaté la 
présence de canalisations d’eau potable dont la position altimétrique et planimétrique 
empêche la pose du collecteur à la profondeur définie au marché de travaux. Le profil en 
long du projet ayant été réalisé sur la base des retours de demande de renseignements, il 
est précisé que les retours de plans des différents concessionnaires ne mentionnaient pas 
la côte altimétrique de ces réseaux de concessionnaires. 

- Lors d’une réunion de chantier, à l’issue de l’exécution des sondages préliminaires et de la 
réalisation de la tranchée de l’assainissement, il a été mis en évidence à différents points 
du chemin de ronde la présence d’un réseau de gaz et des branchements associés à une 
profondeur faible de l’ordre de –40 cm à -60 cm de la voirie existante. 
Au vu des travaux envisagés (démolition de voirie et reconstitution de structure de 
chaussée), la présence de ce réseau à cette faible profondeur peut entraîner des risques 
lors de la démolition de la voirie et le compactage de la structure projetée initialement qui 
implique un terrassement jusqu’à – 60 cm. 

Ces incidents constituent l’essentiel du surcoût engendré. 
 
2. Prix nouveaux : 

Ils s’expliquent par les points suivants : 

- Le propriétaire de la parcelle n°AP85 au 91 Chemin de Ronde ayant cédé à titre gratuit 
une parcelle de son terrain à la CCBS, il a été convenu lors des négociations que la dépose 
et la pose d’une nouvelle clôture seraient prises en charge par la CCBS. 

- Pour permettre l’élargissement du trottoir jouxtant les parcelles AP37 et AP 80 de la 
Lyonnaise des Eaux, les représentants de la CCBS ont décidé, pour pallier la différence 
altimétrique de terrain au droit des dites parcelles, de prévoir la mise en œuvre d’un mur 
béton préfabriqué en L permettant ainsi de ne pas taluter le terrain existant et d’optimiser 
la largeur du trottoir. 

- Lors de la réalisation des terrassements du collecteur EP, du fait de l’approfondissement 
du projet ainsi que de l’élargissement de la tranchée, le réseau de fibre optique posé dans 
le cadre de la phase 2008 a dû être déposé partiellement le long de la tranchée. 

- La modification de la composition de la structure de chaussée due à la présence de 
concessionnaires à faibles profondeurs nécessite la réalisation d’un rabotage jusqu’à –
18cm au lieu des –8cm prévu initialement en complément de la démolition de chaussée 
sur 30 cm. Le rabotage de la voirie existante jusqu’à –18cm permet ainsi de réaliser le 
nivellement du profil de voirie sans démolir la chaussée. 
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- En phase de préparation de chantier, le titulaire du marché a demandé la possibilité 
d’utiliser des tuyaux en PVC CR8 en remplacement des tuyaux bétons, afin de faciliter la 
manutention des tuyaux. Le Maître d’œuvre et les représentants de la CCBS sur 
présentation de notes de calcul de résistance des matériaux ont autorisé l’utilisation de 
tuyauterie en PVC CR8 pour le même prix que ceux du béton pour la réalisation du 
réseau d’eaux pluviales. La création de ces prix nouveaux implique une quantité nulle 
d’autres prix. 

- En phase de préparation de chantier, le titulaire du marché a réalisé des analyses des sols 
en place afin de déterminer la possibilité de réutilisation des déblais en remblais. Au vu 
des résultats et pour s’inscrire dans une démarche environnementale, il a été accepté la 
réutilisation de déblais en remblais pour les tranchées d’assainissement et les 
rechargements éventuels.  

- La modification de la composition de la structure de chaussée due à la présence de 
concessionnaires à faible profondeur nécessite la réalisation d’une structure souple 
composée de 12cm de Grave Bitume et de 6 cm de Béton Bitumineux Semi Grenue. 

La création de ces prix nouveaux implique une baisse des quantités relatives à la structure 
de chaussée et à la couche de forme prévue initialement. 

- Au vu des profils en travers de voirie au droit du 91 Chemin de Ronde, il apparaît 
nécessaire pour réduire la pente des entrées charretières, côté Vésinet, de remplacer la 
mise en œuvre des bordures T2 au 4cm de vue initialement prévue au marché par des 
bordures de type A2 à 6cm de vue. 

- De plus, pour assurer la sécurité des piétons sur le trottoir PMR côté Croissy sur Seine qui 
est à 2cm de vue, il a été décidé de réaliser une zone de stationnement délimitée par deux 
îlots au droit de la zone où le trottoir est rabaissé. 

L’ensemble de ces prix nouveaux est porté dans le Détail Quantitatif Estimatif joint en annexe à 
l’avenant. 
 
� Incidences financières de l’avenant : 
 
Cet avenant augmente le marché de la façon suivante : 
 

Montant initial estimatif du marché HT avec option 1 095 931,90 s HT 
Montant estimatif de l’avenant n°1 HT 114 703,49 s HT 
Nouveau montant initial estimatif total du marché HT 1 210 635,39 s HT 
Nouveau montant initial estimatif total du marché TTC 1 447 919,92 TTC 

 
� Durée du marché : 
 
Le délai contractuel figurant à l’article 3.2 de l’Acte d’Engagement est prolongé d’un mois, soit un 
délai total d’exécution de 11 mois pour la réalisation des travaux. 
 
Cet avenant représentant une augmentation du montant initial du marché supérieure à 5%, l’avis 
de la commission d’appel d’offres de la C.C.B.S. a été  requis conformément à l’article 8 de la loi 
n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public. 
 
La commission d’appel d’offres, dûment convoquée le 20 avril 2009, s’est réunie le 30 avril 2009 et 
a émis un avis favorable à la passation de l’avenant. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire : 

� D’APPROUVER le contenu de l’avenant n°1 au marché public d’aménagement urbain 
du chemin de Ronde sur Croissy-sur-Seine (phase 2009) et d’aménagement urbain de la 
Route de la Cascade et de l’avenue de la prise d’eau au Vésinet. 

� D’AUTORISER Monsieur le Président de la C.C.B.S. à signer ledit avenant et les pièces 
afférentes à ce dossier. 

 
M. DAVIN donne lecture du rapport. 
 
Il précise que la signature d’un avenant s’avère nécessaire en raison de deux difficultés d’ordre 
technique : 
- Problème d’altimétrie et de planimétrie des canalisations, 
- Nécessité d’enfouir plus profondément (- 60 cm) une canalisation de gaz enterrée de manière 

insuffisante (- 40 cm) 
Le surcout induit par ces modifications se monte à 114 000 euros. 
 
Mme. LANG ajoute avoir assisté à la projection des travaux réalisés sur le sous-sol et tient à faire 
part de ses félicitations au D.S.T. de Croissy pour avoir montré et expliqué aux Elus membres de 
la CAO, le travail réalisé sur le chantier. 
 
 
 

DELIBERATION N°54  
 
Le Conseil Communautaire, 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des marchés publics, 

Vu la délibération du 12 novembre 2008 autorisant Monsieur le Président à signer un marché 
public d’aménagement urbain du chemin de Ronde sur Croissy-sur-Seine (phase 2009) et 
d’aménagement urbain de la Route de la Cascade et de l’avenue de la prise d’eau au Vésinet avec 
la société FAYOLLE ET FILS, 

Vu le projet d’avenant n°1 ci-joint, ayant pour objet d’intégrer de nouveaux travaux rendus 
nécessaires en cours de chantier,  

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres réunie le 30 avril 2009, 

Ouï l’exposé de Monsieur Jean-Roger DAVIN, Vice-président en charge du Développement 
économique,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :  

� D’APPROUVER le contenu de l’avenant n°1 au marché public d’aménagement urbain 
du chemin de Ronde sur Croissy-sur-Seine (phase 2009) et d’aménagement urbain de la 
Route de la Cascade et de l’avenue de la prise d’eau au Vésinet 

� D’AUTORISER Monsieur le Président de la C.C.B.S. à signer ledit avenant et les pièces 
afférentes à ce dossier 
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17. DELIBERATION N°55 : AVIS SUR LE PLAN REGIONAL DE LA QUALITE DE L’AIR. 
 

RAPPORT DE PRESENTATION N°55 
 
Monsieur Arnaud de BOURROUSSE, Vice-président en charge de la gestion de l’eau, de l’air et 
du bruit, expose que les Plans Régionaux de Qualité de l'Air (PRQA) ont été instauré par la Loi 
sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Energie (LAURE) de 1996. 
 
Ils fixent, pour 5 ans, les orientations visant à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique 
de manière à atteindre les objectifs réglementaires de qualité de l'air. 
Ces orientations portent sur : 

• La surveillance de la qualité de l'air, 
• La maîtrise des pollutions atmosphériques; 
• L’information du public. 

 
Le Conseil régional d'île de France a engagé la révision du PRQA le 11 mai 2006. Il est 
aujourd'hui transmis aux différentes autorités publiques concernées pour avis. 
 
1. Le PRQA Francilien : 
 
Au travers du PRQA, des lois Grenelle 1 et 2 et donc du futur schéma du climat, de l'air et de 
l'énergie, il s'agit de faire prendre conscience de l'impact sanitaire et environnemental de la 
pollution atmosphérique et de limiter, voir remédier aux nuisances liées. 
 
Il en ressort que les collectivités ont un rôle majeur à jouer au travers leurs choix en matière 
d'énergie, de planification, d'aménagement mais également d'informations de leurs administrés. 
 
Le PRQA servira de base à la Région pour la définition d'une politique volontariste et incitative 
en matière d'amélioration de la qualité de l'air. 
 
Le PRQA Francilien se veut opérationnel et évolutif. Ainsi plusieurs outils de planification 
doivent s'articuler avec lui, comme : 

� Le Plan de Prévention de l'Atmosphère (PPA) 
� Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 
� Le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) 
� Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
� Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
� Le Programme Local d'Habitat (PLH) 
� Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

 
Le PRQA Francilien se décline en 21 recommandations réparties au sein de 10 thématiques, à 
savoir : 

� l'aménagement du territoire, 
� la cohérence territoriale, l'aménagement, l'urbanisme et le logement, 
� les ambiances intérieures, 
� l'énergie dans les bâtiments, 
� l'activité industrielle et commerciale, 
� l'activité agricole et l'entretien des espaces, 
� l'activité aéroportuaire, 
� le transport de voyageurs, 
� le transport de marchandises, 
� l'information et la sensibilisation. 
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Il en découle la prescription de 75 actions opérationnelles. 
 

 
2. Les recommandations : 
 
2.1 Organisation, amélioration des connaissances, caractérisation de l'exposition : 

Les trois premières recommandations portent sur la création d'un pôle régional de diffusion des 
connaissances sur la qualité de l'air, l'amélioration des connaissances afin de mieux apprécier les 
impacts de la pollution atmosphérique (sanitaire, écologique, financier), et la caractérisation de 
l'exposition des Franciliens afin de déterminer des mesures ciblées. 
 
2.2 L'aménagement du territoire : 

Les recommandations 4 – 5 – 6 sont relatives à l'aménagement du territoire au niveau régional. 
R4 : Limiter l'étalement urbain, conforter le polycentrisme, raisonner par bassins de vie. Densifier 
les espaces urbains, en particulier à proximité des gares, en veillant à la qualité de l'air. 
R5 : Pour les opérations d'urbanisme ou d'aménagement soumise à étude d'impact, renforcer le 
volet qualité de l'air en proposant les mesures nécessaires. Prendre en compte la qualité de l'air 
dans tous les projets (air intérieur et extérieur) 
R6 : Préserver les espaces agricoles notamment dédiés aux productions locales et inciter à une 
agriculture respectueuse de l'environnement. 
 
2.3 La cohérence territoriale, l'aménagement, l'urbanisme et le logement : 

Les recommandations 5 – 7 – 8 – 9 sont relatives à l'aménagement du territoire au niveau local. 
R5 : (voir l'intitulé ci-dessus) 
R7 : Améliorer la connaissance des impacts de la pollution de l'air sur la qualité des sols, des 
végétaux et de la biodiversité à proximité des sources importantes d'émissions en précisant et 
perfectionnant les méthodes d'évaluation du risque environnemental puis, ultérieurement, du 
risque sanitaire. 
R8 : Pendre en compte, dans le cadre de l'actualisation des SCOT et de ce fait des PLU, la qualité 
de l'air et ses effets. 
R9 : Favoriser les commerces et services de proximité pour limiter les émissions de polluants 
(réduction des déplacements). 
 
Les collectivités locales ont un rôle majeur au regard de leurs compétences PLU, SCOT et PLH en 
terme d'aménagement du territoire. 
Il leur est demandé de prendre en compte, dans l'ensemble de leur projet d'aménagement futur, 
la qualité de l'air et de s'attacher à caractériser et à améliorer la qualité de l'air intérieur de leurs 
ERP recevant un public sensible (enfants et personnes âgées). 
 

2.4 Les ambiances intérieures 

R10 : Favoriser, notamment pour l'habitat, le tertiaire et les Etablissements Recevant du Public 
(ERP), les constructions saines, économes en énergie et en entretien. 
R11 : S'assurer de la qualité de l'air intérieur, en particulier dans les locaux fréquentés par les 
populations sensibles (enfants, personnes âgées, patients soumis à certaines pathologies), par 
l'emploi de matériaux moins émissifs et de conditions de ventilation efficaces. 
R12 : Favoriser la résorption de l'habitat dégradé. 
 
La volonté de lutter contre l'habitat insalubre est réaffirmée à travers le PRQA. 
Il s'agit pour les collectivités de prendre en compte la qualité de l'air intérieur dès la phase de 
projet des aménagements en sensibilisant l'ensemble des acteurs concernés (MOA, MOE, 
entreprises BTP, etc.) 
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Il s'agira aussi de s'assurer de la bonne qualité de l'air intérieur des ERP recevant des personnes 
sensibles (piscines, crèches, résidences pour personnes âgées, etc.). 
Dans la continuité du grenelle de l'environnement, les collectivités seront invitées à engager un 
programme de rénovation énergétique de leurs bâtiments. 
 
2.5 L'énergie dans les bâtiments : 

R13 : Favoriser l'efficacité énergétique et l'essor des énergies renouvelables locales (géothermie, 
solaires, etc.) ayant un faible impact sur la qualité de l'air. 
 
Les collectivités seront incitées à utiliser et à mettre en place des systèmes de production 
d'énergie renouvelable. 
 
2.6 L'activité industrielle et commerciale : 

R14 : Evaluer et diminuer les émissions, notamment des Composés Organiques Volatiles (COV) 
et des particules fines et ultrafines. 
 
Les installations de traitement des déchets, entre autres, sont visées par cette recommandation.  
 
2.7 L'activité agricole et l'entretien des espaces : 

R6 : (voir l'intitulé page 2) 
R15 : Limiter le recours aux produits phytosanitaires dans les activités agricoles et l'entretien des 
espaces et respecter les bonnes pratiques d'utilisation. 
R16 : Limiter la culture ou l'extension non maîtrisée de la flore allergène. 
 
Il s'agit de favoriser l'agriculture biologique et de proximité. 
Les collectivités devront limiter au maximum l'utilisation d'herbicides, de pesticides et du 
brûlage pour la gestion des espaces verts.  
 
2.8 L'activité aéroportuaire : 

R17 : Pour atteindre les objectifs de qualité de l'air à proximité des zones aéroportuaire, 
poursuivre les actions déjà entreprises et, si nécessaire, en entreprendre de nouvelles. 
Appuyer le renouvellement du parc aérien en retirant du service les appareils les plus émissifs, 
bruyants et consommateurs de carburant. 
 
2.9 Le transport de voyageurs : 

R18 : Pour atteindre les objectifs de qualité de l'air : 
� Réduire le trafic qui impact la zone dense. 
� Favoriser le report vers des modes moins polluants (transports collectifs, mode doux). 
� Favoriser l'évolution du parc de véhicules particuliers et transports en commun afin de 

diminuer les émissions. 
� Favoriser les réflexions sur les organisations de travail optimisant les déplacements. 

 
Le PDU doit concourir à atteindre les objectifs du PRQA en appuyant les actions en faveur de 
l'amélioration de la qualité de l'air, comme le développement de mode doux (mise en place 
accrue de parc de stationnement pour vélo) ou des transports en communs. 
Il s'agit de favoriser les PDE / PDA (Plan de Déplacement Entreprise/Administration) 
D'ici 2015, les collectivités devront s'assurer que leur flotte est équipée de véhicules moins 
polluants. 
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2.10 Le transport de marchandises : 

R19 : Pour atteindre les objectifs de qualité de l'air : 
� Réduire le trafic qui impacte la zone dense. 
� Réduire le trafic de transit Nord Sud qui traverse la zone centrale dense. 
� Favoriser l'inter modalité, les modes ferroviaire et fluvial pour le transport des 

marchandises pour la desserte régional et interrégionale. 
� Favoriser le retrait de la circulation des poids lourds les plus émissifs en polluants 

réglementés. 
 

2.11 L'information et la sensibilisation : 

R20 : Amplifier la mise en œuvre des recommandations et des actions par la communication. 
R21 : Actualiser, valoriser, mutualiser et améliorer la diffusion des actions de communications 
existantes. 
Assurer une diffusion ciblée du PRQA et la mise à disposition des connaissances sur la qualité de 
l'air. 
S'appuyer sur les cibles et relais pour sensibiliser, responsabiliser et éduquer. 
 
Les collectivités territoriales seront un relais clé pour sensibiliser et informer le public à la 
pollution atmosphérique. 
 
Suite au premier PQRA Francilien de 2000 et face à l'impact mitigé de ce dernier, le Conseil 
Régional d'Ile de France a souhaité élaborer un PRQA d'actualité, opérationnel et évolutif.  

Des thématiques sont plus appuyées comme l'agriculture (biologique et de proximité), la gestion 
des espaces verts, la prise en compte de la qualité de l'air intérieur, (essentiellement au sein des 
ERP sensibles), la promotion des énergies renouvelables. Autant de points où les 
intercommunalités ont un rôle moteur à jouer à travers les différents outils de planification (PDU, 
SCOT, PLH, PLU) et projets qu'elles peuvent monter. 

Le PRQA Francilien n'a pas un caractère obligatoire ou contraignant. Il propose des outils aux 
collectivités inscrites dans une démarche volontaire. Notons que bien que les acteurs soient 
identifiés, le plan ne précise pas les éventuels moyens techniques, réglementaires et financiers 
susceptibles d'être mis à disposition. Ils restent encore à déterminer. 

Le Plan conforte les communes qui, à travers leur politique de développement durable, ont lancé 
des opérations de diagnostic énergétique, de développement des modes doux, d'utilisation 
d'énergies renouvelables, de suppression des pesticides et herbicides, de lutte contre les habitats 
insalubres, etc. 

Ce qu'il faut retenir, c'est la nécessité de prendre en compte le facteur "qualité de l'air" dans 
l'ensemble des projets et de tenter, selon les compétences de chacun, d'améliorer l'existant. La 
pollution atmosphérique a un véritable coût en terme sanitaire, environnemental et financier. 
L'élaboration d'actions en faveur de l'amélioration de la qualité de l'air ne peut se faire sans la 
pleine coopération des collectivités. 

En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire : 

� DE DONNER un avis favorable au projet de plan régional pour la qualité de l’air. 

� DE MANDATER son Président pour transmettre au Président du Conseil régional de 
l’Ile-de-France la présente délibération dès qu’elle sera exécutoire. 

 
M. BEL apporte un certain nombre d’informations complémentaires. Il ajoute qu’il est utile de 
donner un avis favorable, même si des observations précises doivent être faites, telles qu’elles ont 
été formulées lors des réunions des commissions concernées. 
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MM. de BOURROUSSE et BEL soulignent à cet égard que des contradictions  ou  des erreurs 
figurent dans le P.R.Q.A.  
 
Mme. LANG souhaitant savoir si chacune des communes devra se prononcer sur le P.R.Q.A., M. 
BEL précise que la Région Ile de France « est tenue de solliciter » les communes mais que celles-ci 
n’ont pas l’obligation de délibérer.  
L’absence de délibération pendant un délai de trois mois équivaut à un avis favorable tacite 
donné au P.R.Q.A. 
 
M. BEL ajoute que « chaque fera comme elle l’entend» (à Montesson, la délibération sur ce point est 
prévue au Conseil municipal du 14 mai). 
 
 
 

DELIBERATION N°55  
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie instaurant 
les plans régionaux pour la qualité de l’air (P.R.Q.A.), 
 
Vu l’article R.222-6 du code de l’Environnement qui prévoit que dès l’ouverture de la 
consultation au public le projet de plan doit être soumis pour avis aux organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents pour l’élaboration d’un 
schéma de cohérence territoriale, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S.) et, en 
particulier leur article 3 qui donne compétence à cette dernière pour l’élaboration, la modification 
et la révision tant du Schéma Directeur de la Boucle de Montesson (S.D.B.M.) que des Schémas de 
Cohérence Territoriale (S.C.O.T.), 
 
Vu le courrier du Président du Conseil Régional de l’Ile-de-France en date du 6 mars 2009, reçu le 
2 avril 2009 à la C.C.B.S., transmettant pour avis le projet de P.R.Q.A. francilien à la C.C.B.S., 
 
Considérant que depuis 2002 l’élaboration des P.R.Q.A. relève en effet dorénavant des conseils 
régionaux et non plus de l’Etat, 
 
Considérant que le Président du Conseil Régional de l’Ile-de-France a engagé la révision du 
P.R.Q.A. francilien le 11 mai 2006, date d’instauration d’une commission consultative qui a 
accompagné son élaboration, 
 
Considérant que l’avis de la C.C.B.S. sera réputé favorable s’il n’intervient pas dans un délai de 
trois mois après transmission du projet de P.R.Q.A., 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Arnaud de BOURROUSSE, Vice-président en charge de la gestion de 
l’eau, de l’air et du bruit, 
 
Après avoir délibéré,  
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DECIDE :  

� DE DONNER un avis favorable au projet de plan régional pour la qualité de l’air. 

� DE MANDATER son Président pour transmettre au Président du Conseil régional de 
l’Ile-de-France la présente délibération dès qu’elle sera exécutoire. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

 Projet du Château Chanorier à Croissy : 

M. MICHEL revient sur la délibération votée le 18 mars par le Conseil Communautaire. Il 
« s’étonne » de cette délibération, relative au projet du Château Chanorier à Croissy et 
s’interroge sur plusieurs points. 

Se référant aux précisions données ce jour par M. FOND à propos de la piscine à 
Sartrouville – notamment sur le montage financier – il relève que les mentions d’un 
montage identique sont absentes de la délibération « Chanorier ». 

M. MICHEL entend se faire confirmer que le projet Chanorier sera bien «financé » comme 
celui de la piscine… 

M. FOND confirme qu’il sera extrêmement vigilant sur ce point et apporte la « garantie » 
que le montage sera identique. 

D’une manière plus générale, M. MICHEL rappelle que quatre groupes de travail ont été 
créés en vue de l’élargissement des compétences de la CCBS. Parmi ces groupes figure un 
groupe « Culture ». 

M. MICHEL estime que la délibération du 18 mars relative au Château Chanorier 
« anticipe » les réflexions de ce groupe de travail et qu’il aurait été préférable d’attendre 
l’issue des réflexions de ce groupe de travail pour proposer la délibération au vote du 
Conseil Communautaire. 

D’une manière générale, M. MICHEL souligne que si la réflexion des groupes de travail 
n’est pas faite, on arrive à « dénaturer l’esprit même de la coopération intercommunale ». 

Quant au projet lui-même, il estime que lorsque l’on se reporte au texte voté, on ne voit 
pas en quoi l’école de musique de Croissy (« certainement très performante ») devrait être 
intercommunale alors que le Conservatoire de Montesson (« au moins aussi performant ») 
ne l’est pas… 

Par ailleurs, la notion de « penser ensemble » évoquée précédemment par M. MUREZ 
implique – selon M. MICHEL - la volonté de créer des équipements communs et, en 
conséquence, la nécessité d’accélérer le travail des groupes sur les différents projets.  

Si ces groupes de travail ne se penchent pas sur ces questions, ou bien « si on ne leur donne 
pas le temps » de parvenir à des conclusions, le risque est de voir naître des projets « un peu 
partout »,  chaque ville cherchant à faire « son projet »… 

M. MICHEL considère que les groupes de travail doivent impérativement « avancer »… 

M. MUREZ souligne que c’est l’Assemblée Communautaire qui décide de l’intérêt 
communautaire ; en cela, les élus ont parfaitement conscience que les compétences de la 
CCBS doivent être élargies. A cet égard, les équipements sportifs (évoqués par M. de 
BOURROUSSE) doivent impérativement être étudiés. 
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Dans le même esprit, MM. VARESE et BEL soulignent que les dossiers qui sont « prêts » 
et « mûrs » doivent être traités dans les meilleurs délais, et cela avec « pragmatisme » : les 
groupes de travail seront bien entendu consultés, mais selon M. BEL, si un dossier est prêt 
« plus tôt », on doit le voter sans attendre, comme par exemple pour le dossier de la ZAC 
de la Borde. 

M. de BOURROUSSE, dans le même esprit que M. BEL, souligne que certains dossiers 
sont « prêts » (piscine à Sartrouville, Château Chanorier à Croissy), notamment dans la 
mesure où les maires des communes concernées étaient déjà élus lors du mandat 
précédent ; les projets de ces villes ont donc « plus avancé que d’autres ». 
Il relève que parmi les dossiers importants à étudier, il y aura l’étude d’une cuisine 
centrale. 

M. DAVIN invite chacun à venir sur place pour une visite des lieux (Château Chanorier)  
musée de l’impressionnisme, musée du maraîchage, escale fluviale…  
Il indique d’autre part qu’une partie non négligeable de la population de Chatou (vers 
Croissy à partir de la ligne RER) et du Sud du Vésinet est très « ancrée » à Croissy et 
bénéficiera largement du projet. 
Enfin M. DAVIN rappelle que des Elus d’autres communes et conseillers 
communautaires ont été associés aux réunions. 

 
 Soirée Emploi/Entreprises : 

Mme. PIOFRET relate le bilan positif de cette soirée : 
- 805 visiteurs, 
- 500 questionnaires distribués, 
- 230 emplois proposés, 
- 40 stands. 

 
 Piste cyclable sur la RD 311 : 

M. GALET souhaite connaître l’état d’avancement de ce projet. 

M. de BOURROUSSE confirme qu’il a sollicité un délai de réflexion : en effet, ce projet 
implique un budget « voirie » extrêmement important (100 % du budget voirie de la 
ville et cela sur un, voire deux exercices, suppression de places de stationnement…). La 
réflexion à Carrières n’est donc pas terminée… 
 

*   *   * 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 

*   *   * 
 

PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Mercredi 1er Juillet 2009 à 20h30 – Mairie de Sartrouville 

 

 

Le secrétaire de séance, 
 

 
 
 

Gérard VENAULT, 
Maire-Adjoint  de Montesson 

Le Président de la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine, 

 
 
 

Christian MUREZ, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 


